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THREE HUNDRED AND TWELFTH MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 3 June 1948, at JO.30 a.m.

President: Mr. EL-KHOUP.I (Syria).

Pres,mt: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of
America.

104. Provisional agenda (document
SIAgenda 312)

1. Adoption of the agenda,

2. The India-Pakistan question.

105. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

106. Continuation of the discussion on the
India-Pakistan question

(a) Letter dated 1 January 1948 from the t:ep
resentative of India addressed to the Pres
ident of the Security Council concerning
the situation in Jammu and Kashmir
(document S/628). .

(b) Letter dated 15 January 1948, from the
Minister of Foreign Affairs of Pakistan,
addressed to the Secretary-General concern
ing the situation in Jammu and Kashmir
(document S/ 646) .

(c) Letter dated 20 January 1948 from the
Minister of Foreign Affairs of the Govern
ment of Pakistan addressed to the President
of the Security Council (document S/655 ).

At the invitation of the President, Mr. Pillai,
representative of Jndia, and Mr. Ispahani, rep
resentative of Pakistan, took their places at the
Security Council table..

T:lOIS-CENT-DOUZIEME SEANCE

Tenue à Lake Suceess, New-York,
le jeudi 3 juin 1948, à JO h. 30.

Président: M. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union d~ Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

104. Ordre du iour provisoire (document
SIAgenda 312)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question Inde-Pakistan.

105. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

106. Suite de la discussion sur la question
Inde-Pakistan

a) Lettre adressée au Président du Conseil de
sécurité, le 1er janvier 1948, par le repré
sentant de l'Inde, au sujet de la situation
dans l'Etat de Jammu et Cachemire (docu
ment S/628).

b) Lettre adressée au Secrétaire général, le 15
janvier 1948, par le Ministrè des Affaires
étrangères du Pakistan, au sujet de la situa
tion dans l'Etat de Jammu et Cachemire
(document S/ 646) .

c) Lettre adressée au Président du Conseil de
sécurité, le 20 janvier 1948, par le Ministre
des Affaires étrangères du Gouvernement du
Pakistan (document S/655).

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré
sentant de l'Inde, et M. Ispahani, représentant
du Pakistan, prennent place· à la table du Con
seil.
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
je l'ai annoncé hier, [311ème séance], après une
réunion officieuse, à New-York, des délégations
des Etats membres qui ont été désignés pour
être représentés à la Commission de médiation
créée par la résolution du Conseil de sécurité
en date du 21 avril 1948 [document S/726] ,
les membres de cette Commission ont fait sa
voir .qu'ils avaient l'intention de partir pour
Genève le 4 juin et, de là, de se rendre au
Cachemire. Le Conseil doit se féliciter de cette
décision; il serait bon aussi que nous instruisions
la Commission de se rendre sur le~ lieux au pius
tôt et d'entrer dans l'exercice de ses fonctions.

Les autres questions que le Mini'ltre des Af
faires. étrangères du Pakistan a portées à l'atten
tion du Conseil dans sa lettre en date du
15 janvier 1948 [document S/646], à savoir la
question du Junagadh, l'accusation de génocide
et l'accusation selon laquelle certains accords
n'ont pas été respectés, ont fait l'objet d'une dis
cussion générale au Conseil de sécurité le 26 ri
1948 [304ème séance]. M. Parodi, qui assu
mait à ce moment la présidem:e, a proposé, au
cours de cette séance, d'élargir le mandat de la
Commission de médiation de manière qu'elle
puisse examiner les autres questions soulevées
dans la plainte du Pakistan et faire rapport au
Conseil de sécurité; celui-ci pourrait charger la
Commission d'étudier ces questions cu repren
drait lui-même leur examen. Cette proposition
a rencontré l'approbation générale des membres
du Conseil de sécurité dont la plupart ont ex
primé leur opinion au cours de cette séance.
Ces représentants - et notamment ceux du
Royaume-Uni et des Etats-Unis - ont déclaré
avec insistance qu'il convenait de donner priorité
à l'examen ·de la question du Cachemire. C'est
là d'ailleurs la première tâche qui incombe à la
Commission aux termes de l~ résolution du Con
seil de sécurité. La dernière résolution ne men
tionne pas les autres plaintes que le Ministre des
Affaires étrangères du Pakistan a portées devant
le Conseil de sécurité.

Le représentant de la Belgique a. fait remar
quer que la Commission était une commission
de bons offices et de médiation. et qu'elle pouvait
donc examiner toute autre question soumise à
son examen. A ce propos, il y a lieu de se rap
peler les paragraphes C et D de la résolution
soumise par le représentant de la Belgique
[document S/654] et adoptée par le Conseil de
sécurité le 20 janvier 1948 [230ème séance].

La Commission se prépare maintenant à se
rendre sur les lieux. Le représentant du Pakistan
a demandé quelle était la situation au sujet des
autres plaintes que sa délégation a portées devant
le Conseil par sa lettre du 15 janvier 1948
[document S/646] et sur lesquelles celui..ci n'a
encore pris aucune décision. Lorsque, le Conseil
de sécurité est saisi d'une plainte, il doit pren
dre certaines décisions à ce sujet. S'il estime que
la situation n'est pas de nature à mettre en dan
ger la paix et la sécurité internationales, il re
jette la plainte; dans le cas contraire, il se saisit
de la question et prençlles melures qui s'impo
sent conformément aux dispositions pertinentes

The PRESIDENT: As 1 announced yesterday
[311th meeting], the Mediation Commission set
up by the Security Council resolution of 21 April
1948 [document S/726] after an informaI meet
ing held by the delegations of t~e member Statès
appointed to that Commission here in New
York, has reported its intention to proc~ed to
Geneva on Friday, 4 June, pn its way to Kash
mir. This decision should be noted with approval
by the Security Council and the Commission
should be enjoined to reach its destination and
set to work with the utmost dispatch.

In regard to the disposal of othe~ matters
arising from the letter dated 15 January 1948
[document S/646] from the Foreign Ministet
of Pakistan ..vith regard to Junagadh, genocide
and:.he nvn-implementation of certain agree
ments, a general discussion took place in the
Security Council on 26 May 1948 [304th meet
ing]. The President, Mr. Parocli, suggested at
that meeting .that the terms of reference of the
Mediation Commission might be extended to
include the examination of other matters raised
in Pakistan's complaint, and to report to the
Security Council, whic~ could authorize the
Commission to study these matters or take up
their ,consideration itself. Tilat proposal, gen
erally, found favour with the members of the
Security Council, the majority of whom ex
pressed. their views at that meeting. The po~t

stressed by the members-:-in particular by the
representatives of the United Kingdom and the
United States-was the advi.sability of giving
priority to the question of Kashmir before any
other work. This is the first task assigned to the
Commission by the resolution of the Security
Council. The last resolution does not indude any
reference to the other complaints from the For
eign Minister of Pakistan of which the Security
Council has been seized.

The. representative of Belgium stressed that,
- since the Commission was a conunÏSsion of good

offices and mediation, it could take up any other
matters requiring consideration. In this con
nexion, attention is drawn to. paragraphs C and
D of the resoll,ltion submitted by the representa
tive of Belgium [document. S/654] and a~opted

by the Security Council at its meeting of 20 Jan
uary 1948 [230th meeting].

The Commission is now making preparations
to proceed to the spot where· it is to function.
The representative of Pakistan has been asking
about the other complaints raised by his dele
gation in its letter of 15 January 1948 [docu
ment S /646], which complaints are still pend
ing in the Security Council without any deci
sion having been taken. When the Security
Council is· seized ofany complaint, it has to
take certain decisions with regard' to it. If it
finds that the' situation. is not likely to' endanger
intemational peace and security, it dismisses the
coniplaint; but if it finds that it does, then it
~akes the matter up and deaIs with it in accord-



de la Charte. Si j'interprète correctement la
Charte, lorsqu'il y a doute pour savoir si une
situation est ou non de nature à menacer la pai:r
et la sécurité internationales, le Conseil de sécu
rité doit procéder à une enquête aux termes de
l'Article 34 de la Charte; si cette enquête révèle
que la situation ne semble pas de nature à trou
bler la paix et la sécurité internationales, le
Conseil de sécurité peut se déssaisir de la ques
tion, en estimant qu'elle ne relève pas de sa
compétence. Si, au contraire, il ressort de !'en
quête que la situation constitue une menace
contre la paix et la sécurité internationales, le
Conseil prend les mesures qui s'imposent.

Au cours de la dernière séance qu'il a consa
crée à ce sujet [30Sème séance], le Conseil de
sécmit~ a été d'accord pour reconnaître que la
Commission devait se rendre SUi' les liem:, en
qu.êter sur les plaintes portées devant le Conseil
et faire rapport à ce dernier, en accordant prio
rité à la question du Cachemire.

La séance d'aujourd'hui doit permettre aux
membres du Conseil cie faire connaître leur
oph"1Îon sur le point suivant: le Conseil de sécu
rité doit-il donllel' des. instructions à la Com
mission sous forme de résolution ou doit-il, par
l'ntermédiaire du Secrétariat, charger la Com
mission d'examiner en temps opportun les
plaintes de la délégation du Pakistan au sujet
desquelles il n'a pas encore pris de décision, en
accordant priorité à la question du Cachemire?

J'aimerais avoir l'avis des membres du Con
seil sur cette question.

3

Today's meeting was calIed for me purpose
of ascertaining the views of the'members of the
Council on the following points: Should the
Security Council give instructions to the Com
mission in the farm of a resolution. or should it
direct the Commission, through the Secretariat,·
to take up the penàing corliplaints of the dele
gation of Pakistan in due cours~, giving priority
to the question of Kashmir?

It was the consensus of opinion at the last
meeting of the Security Council held on this
subject [30Sth meeting] that the Commission
should go to the spot and investigate the com
plaints and report to the Security Council, giving
priority te the Kaslunir question.

dance with the relevant provisions of the Char
ter. As 1 interpret the Charter, if there is doubt
as to whether the situation is likely to endanger
international peace and security, the Security
Council must investigate the matter under Ar
ticîe 34 of the Charter. If, after such investiga
tion, it appears that the situation is not likely
to disturb international peace and security, then
the case may be dismissed as being outside the
competence of the Security Council. On the
other hand, if the study shows that the situation
does endanger international peace and security,
the case is dealt with accordingly.

1 should now like to hear the views of the
members of the SeGurity Council on the above
question.

Mr. TSIANG (China): Although the delega- M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
tions of India and Pakistm have explained in Bien que les délégations de Pinde et du PakÏs
great detail the three questions referred to the tan aient exposé dans leurs moindres détails
Security Council by the Minister of Foreign M- les trois questions que le Ministre des Affaires
fairs of Pakistan, 1 have the impression that the étrangères du Pakistan a portées devant le Con..
Security Council has never discussed those ques- seil de sécurité, j'ai l'impression que le Conseil
tions. ne les a jamais discutées.

1 think that the three questions are not of the J'estime que ces trois questions sont de natùres
same nature. The question of Junagadh is in- différentes. La question du Junagadh ressem
deed comparable to that of Kashmir. If the ble, à vrai dire, à celle du Cachemire. A mon
~ecurity Council should wish ta refer that ques-' avis, le Conseil de sécurité prendrait une mesure
tion to the Commission of the Security Council sage en -décidant de renvoyer cette question à
o~ the India-Pakistan Question, 1 think that la Commission du Conseil de sécurité pour la
mIght be a wise step, although 1 think the question indo-pakistanaise, tout en convenant
~ouncil would agree that priority should be qu'il faudrait accorder priorité à la question du
gIven to the question of Kashmir. 1 myself am Cachemire. Personnellement, je considère qu'il
of the opinion that, while it would be wise, conviendrait de renvoyer cette question à la
ev.e~cualIy, to refer that question to the Com- Commission, mais que le Conseil ne devrait pas
mISSIOn, the Council might weIl refrain from le faire en ce moment. C'est un fait bien connu
referring it at this moment. It is weIl known que la recommandl:l.tion que le Conseil de sécu
that ~here is great reluctance to proceed with a rité a présentée pour régler la question du Cache
SolutIOn of the Kashmir question on the lines mire ne rencontre pas un accueil favorable. Si
recommended by the Security Council. If we nous confions à la Commission des tâches trop
should overload the Commission with work, its lourdes, ses travaux ne pourront qu'en pâtir; ce
usefulness might suffer, especially in the initial sera notamment le cas au début de son activité,
stag~, even with regard to the most important alürs qu'elle s'occupera de l'importante question

. q:uestlon of Kashmir. Therefore, while iu prin- du Cachemire. Aussi, sans m'opposer en prin
c!ple l have no objection to referring the ques- cipe au renvoi de la question du Junagadh à la
tion of Junagadh to the Commission, 1 would Commission, je proposerai que le Conseil de
suggest that the Security Council should defer 1 sécurité, pour permettre à la Commission de
such a definite decision at this moment for the régler plus facilement la question du Cachemire,
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ne prenne pas de décision ferme à «::e sujet à
l'heure actuelle.

Je voudrais d'abord exprimer la gratitude de
ma délégation aux Gouvernements qui ont mis
à notre disposition les services de leurs distingués
représentants.

Ensuite, nous désirons qu'une priorité incon
testable soit accordée à la question du Cache
mire. J'insisterai auprès du Conseil de sécurité
pour que, si possible, il ne prenne pas mainte
nant de décision au sujet de la question du
Junagadh~ tout en admettant qu'il pourra plus
tard la renvoyer à la Commission.

J\:stime enfin que nous pourrions très bien
abandon.'ner l'examen des deux autres questions.

Le PRÉSIDENT (traduit de 'lJanglais): Si j'ai
bien compris le représentant de la Chine, il de
mande que l'une des trois plaintes du P~ici"tan,·

Les deux autres questions que le Ministre des
Affaires étrangères du Pakistan a portées devant
le Conseil de sécurité sont d'une autre nat,ure.
n y a, tout d'abord, la question du génocide. Les
membres du Conseil de sécurité regr-ettent qu'au
cours des derniers mois il y ait eu tant de vic
times dans le sous-continent indien. Je pense
que les personnalités politiques des deuX Domi
nions regrettent autant que nous, sinon plus,
ces événements malheureux. Pour autant que je
sache, les autorités des d~ux pays ont usé de
toute leur influe.J.ce pour contenir les extrémis
tes. On ne peut, je crois, prétendre qu'il y ait,
dans l'Inde cu au Pakistan, un dirigeant respon
sable qui approuverait ces massacres ou, encore
moins, donnerait son appui, soutiendrait ou en
couragerait ces pratiques inhumaines. :n ne s'agit
pas de politique, mais plutôt de passion et de
fanatisme qui divisent les deux communautés.
Aussi, il serait, à mon avis, sage que le repré
sentant du Pakistan retire la question du géno
dde et je le prierai de le faire. En soulevant ici
cette question, on jette un certain discrédit sur
le Gouvernement de l'Inde. Je ne pense pas
que le Gouvernement de l'Inde mérite cet af
front, pas plus que je pense que l'examen de
cette question par le Conseil de sécurité puisse
réellement contribuer au rétablissement de meil
leures relations entre les deux Gouvernem~nts.

Je propose donc que le Gouvernement du Pakis
tan retire la question de génocide.

TI y a une troisième question, celle de l'exécu
tion de certains accords intervenus entre les deux
Gouvernements. Pour autant que je sache, bien
que les accords n'aient pas tous été exécutés,
une grande partie d'entre eux ont été mis en
œuvre. Là encore, il ne s'agit pas d'une question
de politique; c'est tout simplement une question
d'administration. En se déssaisissant de cette
que.stion, le Conseil de sécurité ne fera, à mon
avis, tort à aucune des deux parties et, je pense,
facilitera en même temps le développement des
relations amicales entre ies deux Dominions.

Je vais résumer mon point de vue au sujet
des travaux de la Commission.
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purpose of facilitating the work of the Commis
sion in regard to Kashmir.

The other two questions referred to the Secu
rity Council by the Minister of Foreign Mairs
of Pakistan are of a different nature. There is
in the first place the question of genocide. The
members of the Security Council regret that
there have been so many casualties in the sub
continent of India in recent months. 1 think the
leaders of both Dominions regret the unhappy
events as much as we do, if not more. It is my
understanding that authorities in both countries
have been exhorting the utmost influence to
keep the extremists within control. 1 think it
cannot be contended that any responsible leader
in either India or Pakistan would give any
countenance to such mob massacres, let aJone
give support or protection nr encouragement to
such inhuman practices. It is not a question of
public policy; it is a que.stion of passion and
fanaticism between the communîties. Therefore,
1 think it would be wise if the representative of
Pakistan would drop the question of genocide,
and 1 shall so request. Bringing up that ques
tion here casts a certain siur on the Government
of India. 1 do not think that the siur is deserved
by the Government of India, and 1 do not think
that the handling of that question by the Secu
rity Council would really hdp to restore better
relations between the two Governments. There
fore~ 1 would suggest that the Government of
Pakistan drop the question of genocide.

There is a third question: that of the imple
mentation of certain agreements between the
two Governments. It is my Understanding that
while not all the agreements have been carried
out, a substantial measure of their implementa:
tion hàS been accomplished. It is again not a
question of .public policy; it is a question of
administrative detail. 1 think that if that ques
tion were dropped, there.would be no real in
justice done to either party, and 1 believe the
dropping of it would aIso enhance the friend
ship existing between the two Dominions.

1 should like to. summarize briefly what 1
have to say in regard to the work of the Com
mission.

ln the mt place~ my delegation is grateful
to the Governments who have made available
to us the services of their distinguished represent
atives..

ln the second place, we wish to give the high
est priority to the qU€StioIi of Kashmir. 1 would
urge the Security Council to defer, if possible~

any action on the question of Junagadh, al
though the latter might be referred some day
to the Commission.

In the third place, 1 think the 'other two ques
tions might weIl be dropped.

. The PRESIDENT: As 1 understand it, the
representative of China suggests. that one of the
three complaints of Pakistan, namely that. of



à savoir la question du Junagadh, ne soit exa
minée par la Commission qu'à une date ulté
rieure. li propose d'accorder priorité absolue à
la question du Cachemire, point sur lequel nous
étions pratiquement d'accord lors de notre der
nière réunion. li sugg~re ensuite que l'examen
des deux autres questions, à savoir le génocide
et l'exécution de certains accords militaires, soit
abandonné et, pour les raisons qu'il a exposées,
il demande au représentant du Pakistan de re
tirer ces deux plaintes.

Si aucun autre orateur ne désire prendre la
parole à ce sujet, je voudrais que nous exami
nions point par point les s;Iggestiom du repré
sentant de la Chine et, tout d'abord, la question
de savoLr s'il faut ou non renvoyer dès mainte
nant la question du Junagadh à la Commission.
Après avoir réglé cette question, nous pourrons
discuter l'Ui.îe après l'autre les deux autres pro
positions.

c
M. LOPEZ (Colombie) (traduit de.l'an-

glais): Il me semble que le Conseil de sécurité
ferait bien, en ce qui concerne les att.ributions
de la Commission, de se conformer aux résolu
tions qui ont déjà été adopté~J: en agissant au
trement, nous pourrions compliquer quelque peu
notre tâche.

Le Conseil de sécurité a adopté trois résolu
tions à ce sujet. La première, en date du 17 jan
vier 1948 [document .~ /1')51], invite les Gouver
nements de l'Inde et lu.. Pakistan à prendre sans
délai, chacun en ce qui le concerne, toutes mesu
res en leur pouvoir à l'effet d'améliorer la
situation et leur demande d'informer le Conseil
de sécurité de tout changement qui pourrait in
tetvenir dans la situation.

Trois jours' plus tard, l~~ 20 janvier 1948, le
Conseil de sécurité adoptait une résolution
[document 8/654] portant création de la Com
nlission et invitant cette dernière à se rendre en
Inde et au Pakistan. Les fonctions de cette Com
mission ont été discutées longuement et minu
tieusement et le Conseil a ensuite décidé que la
Commission s'occuperait d'abord de la situation
du Jammu et Cachemire et ensuite, des autres
situations.

Précisant cette résolution, le Conseil de sécu
rité a, le 21 avril 1948, adopté une dernière
résolution à ce sujet [document 8/726]. Celle-ci
est consacrée à la situation du Jammu et Cache
mire, l3ans toutefois suggérer que l'examen des
autres questions soit abandonné ou ajourné sine
die.

Après l'adoption de ces résolutions, 'les Prési
dents successifs du Conseil de securité ont pu
discuter avec les représentants des deux Gou
vernements des autres questions, à savoir, de la
situation dans le Junagadh, de la question de
génocide et des accords qui étaient intervenus
entre l'Inde et le Pakistan et Clont l'exécution
donne lieu à quelques contestations. li a été
clairement entendu, au cours de ces conversa
tions, que la Commission s'ofcuperait d'abord
de la situation du Cachemire. D'autre part, il
semble que les deux parties étaient sensiblement

Junagadh, though it should be stu.die~ by the
Commission, should not be at this time. He
suggests that top priority ShOlÙd be given to the
Kashmir question, which was practically agreed
to at our last meeting. He further suggests that
the other two items, name1y, genocide and the
the implementation of certain military agree
ments, should be dropped, and requests the
l'epresentative of Pakistan to do so for the rea
sons which he has given.

Deve10ping that resolution, the Security
Council adopted its last resolution on this mat-·
ter on 21 April 1948 [document 8/726]. This·
resolutiùn deals specifically with the Jammu and
Kashmir sitp.ation without, however, in any way
suggesting that the other questions should be
dismissed or indefinitely postponed.

Mter these resolutions .were adopted, the
respective Presidents of the Security Council
had the opportunity to discmlS:. with the repre
sentatives of the two Governments the other
point~, namely, the situation in Junagadh, the
question of genocide, and the original agree
ments between India· and Pakistan, regarding
the fulfilment of which there has been sorne dis·
cussion. It was distinctly understood in those
conversations that the Kashmir situation would
be handled first. Furthermore, there seemed to
have been some substantial agreement between

Ml'. LOPEZ (Colombia): It seems to me that
the Security Council would be weIl advised to
follow the course that has beer~ mapped for the
Commission beforehand by the resolutions which
have already been adopteJ. 1 believe we are
likely to become involved in some confusion
if we do otherwise.

The Security Council has adopted three reso
lutions regarding this matter. The fiŒt resolution
is dated 17 January 194-8 [document 8/651]. It
calls upon the Governments of India and Pakis
tan to take immediately all measures within their
power to improve the situation existing between
the two Governments, and requests them to in
form the Security Council of any changes that
might be brought about in the meantime.

Three days later, on 20 January 1948, the
Security Council adopted a resolution [docu
ment 8/654] wlllch created the Conunission
and instructed it to proceed to India and Pakis
tan. The duties of that Commission were dis·
cussed very carefully, at great length, and it
was then agreed tuat the Commissioll would fust
deal with the situation in Jammu and Kashmir,
and after that, with the other situations.

If there are no further speakers on tbis point,
1 prefer to proceed by taking the suggestions
of the representative of China point by point,
and to consider first whether or not to refer the
Junagadh matter to the Commission at this
rime. Mter settling this question, we can dis
'cuss the other two points separately.
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the two parties in connexion with the qlJlestion
of genocide. It was even explained at the time,
in connexion with the agreements, that they
weœ being carried out and that there seemed
to be no really serious differences wmch could
be expected on that Jcore. Therefore there re
mained the question of Junagaclh, wmch had
always been dealt with on the basis of its being
very siririlar to the situation in Kashmir, and
on that account, it should be handled much on
the s~e basis.

As matters now stand, it would appear to the
Colombian delegation that the Commission
shculd deal fust with the Jammu and Kashmil'
situation, as provided in the resolution of 21
April; and that while the Commission is on the
spot, there could he no possible objection to its
ascertaining by an exchange of views with the
repre~entatives of the two Governments~ the
facts, and then reporting to the Security Coun
cil, as provided in the resolution. The Com
mission should always act with the idea of
exercising a mediatory influence, as contem
plated; of carrying out the directions that the
Security Council may wish to give it; and of
reporting to the Security Council how far its
advice and directions, if any, have been carried
out.

<>;\.

d'accord SUl' la question de génocid~. Quant aux
accords, il a même été indiqué, à ce moment,
qu'ils étaient en vo~e d'exécution et qu'il n'y
avait vraiment pas lieu de s'attendre à de sérieu
ses difficultés à leur propos. TI ne restait donc
que la question de Junagadh; on avait toujours

- considéré qu'elle ressemblait fort à la question
du Cachemire et qu'il fallait, par conséquent:
lui appliquer les mêmes méthodes.

Telle que la situation se présente maintenant,
la délégation de la Colombie estime que la Com
mission devrait s'occuper d'abord de la situation
du Jammu et Cachemire, ainsi qu'il est prévu
dans la résolution du 21 avril; tant que la Com
mission est sur les lieux, on ne peut vraiment
pas sJopposer à ée qu'elle établisse les faits en
procédant à un échange de vues avec les repré
sentants des deux Gouvernements, non pas en
tant que Commission d'enquête, mais en tant
que Commission de médiation, ce qu'elle est
réellement, Conformément à la résolution, elle
ferait ensuite rapport au Conseil de sécurité.
La Commissio!1 devrait toujours agir en vue
d'exercer une influence médiatrice comme prévu,
d'exécuter les directives que le Conseil de sécu
rité lui donnerait et de faire rapport au Conseil
sur la mesure dans laquelle les conseils et les
instructions que le Conseil pourra avoir à don
ner ont été exécutés.

4

('

Je ne pense pas qu'il convienne de renoncer
en ce moment à rexamen de telle ou telle des
questions qui nous sont soumises; nous devons
simplement les traiter dans l'ordre prévu dans
la résolution. Comme le représentant de la Chine
l'a très judicieusement fait remarquer, n011S sur
chargerions la Commission au stade initial de
ses travaux si elle devait, dès le début, se consa
crer aux différentes tâches qui se présentent, en
ne se bornant pas à recueillir des renseignements
et à discuter la question d'une manière amicale
et cordiale avec les deux parties, afin d'être à
même de faire rapport au Conseil ·de sécurité;
sur la base de ces informations et de ces avis, le
Conseil pourrait préparer les mesures qu'il y
allra éventueller.lent lieu de prendre. Ainsi, les
instructions données à la Commission n'auraient
pas pour effet de restreindre le mandat qui lui
a été confié en vertu de nos résolutions.

Je ne sais pas si j'ai exposé clairement mon
point de vue, mais j'estime que cette recomman
dation définit parfaitement la tâche de la Com
mission.

."The Commission has heen carefully selected.
It is cornposed of five Member States, two of 1

If the situation is substantially as 1 interpret
it to be, and unless there is some good reason
why we should specifically give directions to the
Commission, perhaps we might leave it to the
members of the Commission to use their discre
tion in the initial stages of the work-to go and
find out, and then to report to the Security
Couucil. That is what is usually done in these
cases.

1 do not bdieve that we have to dismiss any
of the matters in dispute at the present time;
we simply haye to take them in the order in
wmch they have been contemplated in this
resolution. As the Chillese representative very
intelligently remarked, we would he overloading
the Commission in the initial stages of its work
if, from the beginning, we were to ask it to
attempt to take different questions in hand
beyond the point of getting information and
discussing the matter with the parties in a very
friendly and cordial way, so that it might be
in a position to report to the Security Council
for the latter's information and guidance and to
prepare for whatever steps might have to he
taken after~ards. In that way, the instructions
to the Commission ;~1(>uld in no way restrict its
scope or the instructions it should have accord
ing to these resolutions.

1 do not know if 1 have made my point clear,
but 1 think the purpc:;e of the Commission is
pretty clearly stated in this recommendation<

Si la situation est à peu près telle que je me
la représente, et à moins que nous n'ayons quel
que raison particulière pour donner°el,es instruc
tions plus précist:s à la Commission, nous pour
rions peut-être lui laisser, aù début de ses tra
vaux, toute latitude pour enquêter sur les lieux
et faire rapport au Conseil de sécurité. C'est
ainsi qu'on agit généralement dans les cas de ce
genre. ~

Les membres de la Commission ont été soi
gneusement choisis. Elle se compose de cinq

•••••••••••iI!i!!!!M••~~•••~!!i!!l!l~~~.~.g~,.~.,~.,!)jJI,.~·.~~~?!!,!,MillftI~':'Sl~t·"f'I'i.,.·



Le PRÉSIDENT (traduit de ['ang.'ais): Si j'ai
convoqué la présente séance du Conseil de sécu
rité, c'es~ pour ~xaminer la question de la mise
en œuvre des résolutions du Conseil de sécurité
et notamment de la résolution du 20 janvier,
document S/654. Le paragrz.phe .D de cette
résolution dispose: '

"La Commission remplira les fonctions décri
tes au .paragraphe C: 1) en ce qui concerne la
situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire,
exposée dans la lettre du 1er ,janvier 1948, adres
see all Président du Conseil de sécurité par le
représentant de l'Inde, et dans la lettre du
15 janvier 1948, adressée au Secrétaire général
par le Ministre des Affaireo; étrangères du
Pakistan;" .

Telle est la première question dont la Com
mission était chargée de s'occuper, à savoir la
question de l'Etat de Jammu et Cachemire.

.L'alinéa 2 contient un second point, ainsi conçu:

"... 2) En ce qui concerne les autres situa··
tions exposées dans la lettre du 15 janvier 1948,
adi'essée au Secrétaire général par le Ministre .
des Affaires étrangères du Pakistan, quand le
Conseil de sécurité lui donnera pour instructiom
de le faire."

Etats Membres, dont deux ont été désignés par
les parties elles-mêmes. Les résolutions contien
nent des instructions parfaitement claire3. TI me
semble donc tout à fait logique de faire confiance
à la Commission, au début de ses travaux.

C'est sur ce point que je voudrais que le Con
seil de sécurité prenne une décision. En fait, le
Conseil de sécurité a déjà décidé que la Commis
sion serait chargée d'examiner les autres ques
tions et je voudrais seulement savoir à quel
moment elle devra s'en occuper.

Le Conseil de sécurité désire peut-être don
ner ces instructions à la Commission dès main
tenant, avant son départ, de manière qu'elle
puisse considérer ces questions comme fàisant
partie, à titre secondaire, de ses attributions. Eu
d'autres termes, la situation dans l'Etat de
Jammu et Cachemire sera examinée en premier
lieu et la Commissbn s'occunera ensuite des
autres questions qu'il faudra eian.L11er, à moins
que; le Gouvernement du Paki:ltan ne Ït,,'" -retire,
comme l'a proposé le représentant de la Chine.

Le Conseil de sécurité déaire-t-il donc donner
des instructions à la Commission. aVaIlt son dé
part ou les leur faire parvenir plus tard, con
formément à la proposition du représentant de
la Chine? C'est sur ce point que je voudrais
connaître la position du Conseil de sécurité.
Celui-ci devra donner ces instructions un jour
ou l'autre, mais désire-t-il le faire maintenant?
L'examerl de ces questions e.st nécessaire; mais

. quand devra-t-il avoir lieu? C'est une question
de date. Je voudrais connaître l'avis des· mem
bres du Conseil de sécurité à ce sujet.

~rhom have been appoinf,ed by the parties them
selves. The instructions in these resolutions are
absokte1y clear. Therefore, it would seem ta
me to be quite in arder ta rely on the discre
tian of the Commission in the initial stages of
its work.

The PRESIDENT: The reason 1 called this
meeting of the Security Council was to con
s...Jer the question of the implementation of the
resolutions of the Security Council, with par
ticular reference to the resolution of 20 January,
document S/654. Paragraph D of this tesolu
tian states:

"The Commission shall perform the functions
described in clause C: (1) in regard ta the
situation in the Jammu and Kashmir State set
out in the letter, dated 1 Janua..ry 1948, from
the representative of India addressed ta the
President of the Security Council a..."ld in the
letter, dated 15 January 1948, from the Minis
ter of Foreign Affairs of Pakistan addressed
tl? the Secretary-General;"

That is the fust point upon which the Com
niission was charged to act, name1y, in the
matter of Jammu and Kashmir. Paragraph D
then continues with the second point, as follows:

". . . and (2) in regard to other situations
set out in the letter, dated 15 January 1948,
from the Minister of Foreign Affairs of Pakis
tan addlessed to the Secretary-General, when the
Security Council sa directs."

This is the point conl-~rning wmcb. 1 should
like to receive the decision of the SecUlity
Council. In fact the Security Council has al
ready decided that the other matters are to be
iudied by the Commission. But 1 should simply

like to know when the Commission will have to
take up the other points.

P ~rhaps the Security Council wishes to give
thes': directions to the Commission now, before
the Commission departs sa that it may take
up th~~ other matters as seconà::uy functions.
In other words, the situation of L.'le State of
Jammu and Kashmir will be considered fust,
and the other questions will be taken up subse
quently. The other questions will have to be
studied, as long as they are not dropped by the
Government of Pakistan, as suggested by the
representative of China. .

. Therefore, does the Securit} Council wish ta
dIrect the Commission now, before it departs,
or ?oes it wish to defe. giving these directions
unti!- a later time, in accordance with the sug
gestlOn niade by the representative of China?
This is the point on which 1 should like' to
k:10W•the attitude of the Security Council. The
directions are to b~ given some day, but does
the Security Council wish to give them now?
The study "Ïs necessary, but when is it to be
made? It is a matter of tÏme. 1 should like to
know the opinion of the members of the Secu
rity Council on this point.
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M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra

duit de l'anglais): Mon intervention stra brève.
La délégation des Etats-Unis désire s'associer
aux observations que M. Paradi a présentées au
moment où il p'résiJait le Conseil et à celles du
Président actuel, qui ont proposé que la Com
mission s'occupe de ces questions après avoir
examiné la question de l'Etat de Jammu et
Cachemire. M. Parodi s'est exprimé comme
suit:

"Vous savez qu'indépendamment de la queS
tion de Cachemire, trois autres dlff~rends qui
séparent l'Inde et le Pakistan ont été portés et
évoqués devant le Conseil de sécurité. Je consi
dère qu'en ce qui concerne ces autres questions,
la solution la meillèure consisterait peut-être à
élargir le mandat de la Commission qui va partir
pour l'Inde, de manière qu'elle puisse examiner
ces différends et nous faire un rapport sur le
vu duquel nous envisagerions ultérieurement soit
de charger la Commission elle-même d'étudier
plus à fond ces questions, soit de les reprendre
devant le Conseil de sécurité." [304ème séance.]

Si je comprends bien, le Président actuel du
Conseil de sécurité prend sensiblement la même
position et la délégation des Etats-Unis est dis
posée à voter en faveur de cette proposition.
J'estime qu'il est nécessaire de procéder au vote
pour fixer une date. Ce point n'a pas été pré
cisé dans la résolution du 20 janvier. Cette réso
lution déclare: "quand le Conseil de sécurité
lui donnera pour instruction de le faire". La
délégation des Etats-Unis approuve donc ce
principe, dans la mesure où il s'applique à
l'Etat de Junagadh, comme l'a proposé le re
présentant de la Chine.

Quant aux deux autres questions, peut-être
conviendrait-il d'en dire quelques mots. Je sup
pose que le représentant du Pakistan répondra
à la proposition du représentant de la Chine.
Pour l'instant, quant à la question dont le Con
seil de sécurité t." -:iâ.IDtenant saisi, à savoir la
question du Junagadh, ma délégation voudrait
que, par vote, nous décidions de donner des
instructions dès maintenant, étant entendu que
la question de l'Etat de Jammu et Cachemire
aura la priorité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais savoir si le représentant du Pakistan ac
cepte la proposition du représentant de la Chine.

M .. ISPAHANI (Pakistan) (traduit de l'an
glais): Le 26 mai [304ème séance], j'ai présenté.
les vues de mon Gouvernement en ce qui con
cerne les plaintes qu'il a portées contre l'Inde
et qui concernent l'Etat de Junagadh, le géno
cide et la non-àpplication de certains accords. Le
Conseil de sécurité est entièrement libre de déci-

. der de la manière dont un problèm~ doit être
traité, mais je suis excusable de répéter et de
souligner ?t nouveau que, de l'avis de mon Gou
vernemem, c'est l'ensemble des rélations entre
les deux Dominions qui constitue une menace à
la paix internationale, q-uestion dont le Conseil
de sécurité est maintenant saisi. Je me permettrai
de faire remarquer que le Conseil est mainte-

8

Mr. AUSTIN (United States of America):
Briefly, the delegation of the United States
wishes ta associate itself with the former Presi~

dent of the Security Council, Mr. Paradi, and
with the present President of the Security Coun~

cil in the suggestion that the Commission exam~

ine these questions subsequently ta the consider
ation of the question relating to the State of
Jammu and Kashmir. The language used by
Mr. Parodi was as follows:

"You are aware that apart from the question
of Kashmir, three other disputes between India
and Pakistan have been brought before the
Security Council. 1 think that as regards the
other questions, the best solution 'Yould be ta
widen the terros of reference of the Commission
which is about to leave for India, so as ta enable
it, to examine these disputes and report ta us.
We could then consider whether we should in
struct the Commission itself to stUC'~T these ques~

tions more thoroughly or ta take the matter up
again in the Security Council." [304th meeting.]

The PRESIDENT: 1 shall ask the representa
tive of Pakistan if he agrees with the suggestions
of the Chinese representative.

Mr. ISPAHANI (Pakistan): On 26 May
[304th meeting] 1 submitted the views of my
Government in regard to the charges brought
by it against India, namely, Junagadh, genocide,
and non-implementation of certain agreements.
While it is entirely within the discretion of, the
Security Council to come to a decision in regard
to the manner in which any problem.should be
handled, 1 may be excused for repeating and
re-emphasizing that, in the opinion of my Gov
ernment, it is the totality of relations between
the two Dominions which constitutes a threat
to international peace of which the Security
COuilCil is now seized. The Council, 1 respect
fully submit, is now in full possession of the

As to the other two points, something may be
said here. 1 expect a reply, perhaps from the
representative of Pakistan, to the suggestion
made by the representative of China. For the
time being, considering the point now before the
Security Council, whic~ ~ the matter of Juna
gr.dh, my delegation favours a vote that will
fix the time as now, subject to the priority of
the State of Jammu and Kashmir question.

1 understand that Lbe present President of the
Security Council takel> substantially the same
position, and the delegation of the United States
is ready to vote in favour of that. 1 think a vote
is necessary in 'order ta fix the time. That was
the part which was left undetermined in the
resolution of 20 January. The terms of the reso
lution of 20 January stated "'when the Security
Council sa directs." Therefore, the United
States delegation sùpports this idea, sC' far as it
relates to Junagadh, as suggested by the repre
sentative of China.
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facts relating ta Junagadh and can, if it sa 1
desires, express its views and even issue its
!'ecommendations.

1 regret that 1 am unable to accept the sug~

gestion of the representative of China that the
questions of genocide and non-implementation
of certain agreements be dropped by ID)' Gov
ernment. My Government ,;onsiders these mat
ters ta be both urgent and important for the
promotion of good and friendly relations be
tween the Dominions of Pakistan and India.
1 assure the representative that the complaints
of my Government as contained in the Foreign
Minister's letter, datcd 15 January 1948, ta the
President of the Security Council, have not been
made with the abject of casting-I quote the
representative-"a sIur" on India, but solely for
the purpose of ending a state of affairs which
constitutes a positive threat to international
peace.

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 entire1y agree With the views ex
pressed by the representative of Colombia. 1
feel that there is nothing for the Council to de
cide at present. Moreover, in view of the resolu
tions previously adopted, which have been read
out in part, it~seems that the only wise course
would be ta fuake no decision. We must have
confidence in· the Commission we have set up,
which, will fiLet for th~ fust rime in Geneva
on the fifteenth of this month and proceed im
mediately on its way to India.

In these circumstances, the Commission,
which is definitely a mediating commission,
will be able ta report ta the Council",when it
sees fit, not only on its immediate assignment
but aIso on the other tasks connected with
mediation. And only then, in the light of the
information supplied by this Commission com
posed of the representatives of five members of
the Security Council, will it be rime for the
Coum:il to take any decision.

It may be +'...at sorne minor problems will dis
appear simply as a result of mediation. What
reason could there he for taking a decision now?
Let us therefore adhere to the resolutions al
ready adopted; let us,recommend the Commis
sion to proceed to fudia as soon as it is organ
ized at Geneva, alîd then await events.

As regards the possibility of passing over sorne
of the questions before us, 1 do not think it
would be right to exclude them from the agenda
before we have sorne i'1formation from the Com
mission that will enable us to take a decision
on the matter.

For these reasons 1 shall not yote in favour
of any resolution at present, because 1 feel that
those already adopted are sufficient ta enable
us to proceed with the necessary caution. And
1 shall vote against any resolution aimed at
excluding any of these questlons from our

nant en possession èe faits relatifs au Junagadh
et qu'il peut, s'il le désire, émettre un avis à ce
sujet et même formuler ses recommandations..""""

Je regrette de ne pouvoir accepter la propo
sition du représentant de la Chine qui demande
que mon Gouvernement retire ses plaintes en ce
qui concerne !~ génocide et la non-exécution de
certains accords. Mon Gouvernement considère
qu'il est à la fois urgent et important de régler
ces questions pour favoriser l'établissement de
relations cordiales et amicales entre les Domi
nions du Pakistan et de l'Inde. J'affirme au
représentant de la Chine que les plaintes de
mon Gouvernement, qui figurent dans la lettre
adressée le 15 janvier 1948 au Président du
Conseil de sécurité par notre Ministr.e des M
faires étranbères, ne visaient pas - je cite les
paroles du représentant de la Chine - à jeter
"le discrédit" sur l'Inde, mais uniquement à
mettre fin à un état de choses qui constitue une
menace certaine à la paix internationale.

M. ARCE (Argentine) (traduit ,. de l'espa
gnol): Je suis absolument du même avis que le
représentant de la Colombie. Je comprends bien
que le Conseil n'a· aucune décision à prendre
pour le moment. Il semble même, si nous nous
rappelons les décisions adoptées précédemment
et celle dont on vient de lire des extraits, que
la seule décision sage serait de n'en prendre
aucune. Nous avons constitué une Commission;
il faut lui faire confiance. Elle se réunira pour
la première fois à Genève, le 15 de ce mois,
après quoi elle partira immédiatement pour
l'Inde.

Dans ces conditions, la Commission, qui, en
définitive, est une commission de médiation,
pourra informer le Conseil, quand elle le jugera
opportun, non seulement sur sa tâche immédiate
mais sur les autres questions à l'égard desquelles
elle pourrait exercer ses fonctions de médiajion.
Alors seulement, le moment sera venu pour le
Conseil de prendre une décision, à la lumière
des informations fournies par cette Commission
qui est composée de représentants de cinq Etats
membres du Conseil de sécurité.

Il arrivera peut-être que, grâce aux effort:s
de la Commission, certaines questions secondai
res auront c~sé de se pos~. Pourquoi donc
prendre une décision maintenant? Tenons-nous
en donc aux résolutions déjà adoptées et recom
mandons à la Commission de partir pour l'Inde
aussitôt qu'elle sera organisée à Genève; cela
fait, attendons les événements.

On a dit que nous pourrions nous déssaisir
de certaines des questions présentées. J'estime
qu'il ne faut pas exclure ces questions de l'ordre
du jour avant d'avoir reçu de la Commission"
des informations qui justifient une telle décision.

C'est pourquoi je ne voterai, pour l'instant,
en faveur d'aucune résolution, parce que j'es
time que les résolutions déjà adoptées sont suffi
santes pour nous permettre d'aller de l'avant
avec toute la prudence nécessaire. Et je voterai
contre toute résolution qui tendrait à exclure
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une question quelconque de l'ordre du jour, tant
que n'auront pas été rétablies les relations les
plus amicales entre les Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan.

M.. 'l'SIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je suis heureux. de constater que, sur le fond d~
la question, on est vraiment d'accord. En ce qUl
concerne la procédure, j'estime cependant qu'il
n'est pas nécessaire de procéder à nouveau au
vote ou d'adopter une nouvelle résolution. La
résolution du Conseil de sécurité, en date du
20 janvier 1948, est explicite sur la question de
procédure. Conformément à cette résolution, la
Commission doit examiner d'ab:>rd la question.
du Jammu et Cachemire; quant aux autres
queGtion.s, la Commission ~oit les examiner lors
que le Conseil de sécurité lui donnera pour
instructions de le faire, mais elle ne doit pas le
faire avant que le Conseil lui ait donné des
instructions formenes à cet effet.

En considérant, après milre réflexion, que la
situation au Cachemire doit avoir priorité, ma
délégation est donc d'accord avec la résolution
du 20 janvier. Je crains que nous n'arrivions à
rien en mettant la question aux voix ou en rédi
geant une nouvelle résolution, qui est tout à fait
inutile. La résolution qui a été adoptée donne à
la Commission des instructions suffisantes en ce
qui concerne ses fonctions.

Il y a un autre point dont je voudrais dire
quelques mots. Je suis déçu par la déclaration
que vient de faire le -représentant du Pakistan
au sujet de ma proposition par laquelle je lui'
demande de retirer certaines accusations. Le
représentant du Pakistan a souligné, à juste
titre, que notre objectif devrait être d'améliorer
l'ensemble des relations entre les deux Dominions
voisins. J'étais persuadé - et je reste persuadé
- que si le Pakistan jugeait à propos de retirer
ces accusations,' il contribuerait ainsi dans une
large mesure à l'amélioration de l'ensemble des
relations entre les deux Dominions.

Ce n'était cependant qu'une suggestion de ma
part. Je n'ai nullement l'intention, en ce mo
ment, de présenter une résoluti<:m demandant
que l'on renonce à l'examen de ces questions. Si
le représentant du Pakistan insiste pour qu'il en
soit autrement, il incombera naturellement au
Conseil de sécurité de les examiner. Néanmoins,
je demande instamment au représentant du
Pakistan de modifier sa position.

En ce qui concerne la procédure, la proposi
tion que j'ai faite n'est cependant pas très im
portante. Le fait est, si je comprends bi~ la
situation, que si nous avançons dans la solution
de la question de l'Etat de Jammu et Cache
mire, les autres questions se résoudront presque
d'elles-mêmes; si le Conseil de sécurité, ou sa
Llommission, ne parvient pas à avancer dans la
solution de la question de l'Etat de Jammu et
Cachemire, notre concours en ce qui concerne
les autres questions sera parfaitement inutile.

J'estime donc qu'il est inutile que le Conseil
de sécurité procède en ce moment à un vote ou
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Mr. TSIANG (China): 1 am glad to note that
there is real agreement in regard to the sub
stance of the matter. In regard to our procedure,
however, it is my understanding that 110 new
vote or resolution is necessary. The Security
Council's resolution of 20 January 1948 is ex
plicit on procedure. According to that resolution,
the Commission should take up the question of
Jammu and Kashmir; as to the other questions,
the Commission should take them up when so
directed by the Security' Council, but should
not do so before the Council issues a positive
directive.

agenda, before the most fri~.ndly relations have
heen definitely re-established between the Gov
ernments of India and Pakistan.

Therefore, my delegation's considered opinion
that Kashmir should receive priority is borne
out by the resolution of 20 January, which pro
vides for such priority. 1 fcar that it would
accomplish nothing if we were to proceed to a
vote or ta the consideration of a new resolution,
which is totally unnecessary. The resolution now
in effect gives the Commission sufficient direc
tions in regard to its activities.

There is another point on which 1 should
like to touch. 1 am disappointed by the state
ment made by the representative of Pakistan in
regard ta my suggestion relating ta the dropping
of certain charges. The representative of Pakis
tan rightIy stresses that what we should aim at
is &l improvemellt in the totality of relations
between the ~wo neighbouring Dominions. It
was my conviction-and it remains my convic
tion-that if Pakistan should see fit ta drop
these chrlJ'ges, that act would represent an im
portant <;ontribution to the improvement of the
totality of relations between the two Dominions.

However, 1 advanced the idea merely as a
suggestion. It is not my rurpose at this moment
to introduce any resolution calling for the qrop
ping of those matters. If the representative of
Pakistan chooses to insist on further considera
tion of these questions, it would, of course, be
inc'L1mbent upon the Security Council to, con
sider them. Nevertheless, 1 would strongly urge
the representative of Pakistan to l'econsider his
stand in that regard.

As far as our procedure is concerned, how
ever, the suggestion 1 made is not altogether
material. The fact of the matter, if 1 under
stand the situation correctIy, is this: if we make
progress with the question of Jammu and Kash
mir, the other questions will aImost automati
cally disappear; if the Security Council or its
Commission should fail to make progress in the
solution of the Jammu and Kashrnir question,
our assistance in regard to the ather questions
would not advance matters in the least.

1 the.refore submit that it is unnecessary for
the Security Cvuncil, at this moment, .to take



11

)
)

a vote or to consider a new resolutio!l, and that
we should send to the Commission our best
wishes for its success in dealing with the ques
tion of Jammu and Kashmir as soon as it ar
rives at its destination.

Ml'. L6PEZ (Colombia): Apparently a little
clarification is necessary. There seems to be no
question as to the order in which these matters
should be dealt with, according to the resolu
tions already adopted by the Security Council.

If 1 do not misunderstand the position at
present, the only point at issue is whether we
should tell the Commission, according to para
graph D of the resolution of 20 January 1948,
document 8/654, that it will be in ordt:r for the
Commission not to deal exclusively with the
Jammu and Kashmir question, since it might
be inferred that the resolution of 21 April 1948,
document 8/726, deals only with the Jammu
and Kashmir question, whereas the resolution of
20 January specifically prov.ides that the Com
mission will take up other matters when the
Security Council so directs.

1 had already indicated that, in the opinion
of the Colombian delegation, it would be a good
thing for the Commic:;sion to get information
on other points, to (;xchange ideas with the
Governments involved, and ta report to the
Security Council, always with due regard to the
priority given to these matters.

Summarizing, 1 believe that we either can
have, or do not need to have, a vote on 'iliÏs
question, according to whether or not we agree
that it is clearly understood that the Commis
sion will give priority to the Jammu and Kash
mir question but that, in the discretion of the'
Commission, it may have discussions with a
view to examining the oth~r questions for the
purpose of reporting to the Security Council.
Is that not the position?

Ml'. IGNATIEFF (Canada): May 1 just PQint
out that the representative of Colombia has,
1 think, on two or three occasions this morning
expressed an opinion which was expressed, 1
believe, at the last meeting on this question
[30Sth meeting] when the matter was discuslled
by the representatives of the United States, the
United Kingdom, France, Canada and Belgium,
aIl in the sa.ne sense. 1 wonder if there is any
good purpose served in discussing this question,
when the majority of the members of the Secu
rity Council have expressed themselves in that
sense. The resolutions of 20 January and 21
April 1948, being as specifie and ~lear as they
a""', and the only question Subsldiary to that
r;"luiring a decislon' being whether the Com
mission should use its discretion in discussing
with the Governments concerned the other mat
ter~ in dispute~ and the opinion having been
vOlced that pernaps the most useful thing would
be for the Commission to use its discretion in

examine une nouvelle résolution et, à mon avis,
nous devrions adresser à la Commission nos
meilleurs vœux de succès dans le règlement. dt'
la question de l'Etat de Jal~IU ow oa.cnemll'e,
dè3 qu'elle arrivel a à acstmation.

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'an
glais): Je pense que quelques points dema~
dent des précisions. D'après les résolutions déjà
adoptées par le Conseil de sécurité, il ne semble
pas que l'ordre dans lequel les questions doi
vent être traitées puisse être sujet à contestation.

Si je comprends bien la situation actuelle, la
seule question qui se pose est celle de savoir si
nous devons informer la Commission, conformé
ment au paragraphe D de la résolution du 20
janvier 1948, document 8/654, que sa compé
tence ne se limite pas à la question de Jammu
et Cachemire. En effet, on pourrait prétendre
que la résolution du 21 avril 1948, document
S/726, concerne uniquement la question du
Jammu et Cachemire, alors que la résolution du
20 janvier prévoit explicitement que la Commis
sion s'occupera des autres questions, quand le
Conseil de sécurité lui donnera pour instruc
tion de le faire.

J'ai déjà signalé que, de l'avis de la déléga
tion de la Colombie, il serait utile que la Com
mission obtienne des renseignements sur les au
tres questions, qu'elle procède à des échanges de
vues avec les Gouvernements intéressés et fasse
rapport au Conseil de sécurité, tout en tenant
toujours do.:ment compte de l'ordre d'urgence de
ces questions.

En résumé, je considère que nous pouvons ou
non mettre cette question aux voix selon que
nous sommes ou non bien d'accord sur le point
que la Commission accordera priorité à la ques
tion du Jammu et Cachemire, mais qu'elle aura
toute latitude pour discuter des autres questions
en vue de faire rapport au Conseil de sécurité.
Telle est bien la situation n'est-ce pas?

M. IGNATIEFF (Canada) (traduit de l'an
glais): Puis-je faire remarquer que, ce matin,
le représentant de la Colombie a exprimé, à
deux ou trois reprises, une opinion identique à
celle qu'ont formulée, si je ne me trompe, au
cours de la dernière séance du Conseil consa
crée à cette question [30Sèrne seance], les repré
sentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de
la France, du Canada et de la Belgique. Je me
demande s'il est bien utile de discuter cette
question, alors que la majorité des membres du
Conseil de sécurité se sont prononcés dans le
mêm.e sens. Les résolutions du 20 janvier et du
21 avrJ 1948 sont claires et expiidtes, et la
seule (Luestion qui en découle et qui appelle une
décision est celle de savoir s'il faut laisser à la
Commission toute latitude pour discuter avec les
Governeroents intéressés des autres questions en
litige; aussi a-t-on émis .l'avis que ce qu'il Y
aurait de mieux à faire ~1eraitpeut-être de lais
ser à la Commission toute liberté d'action en
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M. LAwFORD (Royaume-Uni) (traduit de
t'anglais): Je n'ai pas pris la parole plus tôt
parce que nous avons très clairement défini
notre attitude lors de la dernière séance que le
Conseil a consacrée à cette question, .et parce
qu'elle n'a pas changé depuis; c'est-à-dire qu'à
notre point de vue, le Conseil de sécurité pour
rait fort bien inviter la Commission à examiner
ces autres questions lorsqu'elle sera sur les lieux.

• Après ce que vient de dire le représentant du
Canada, je tiens à poser une question au Pr~

dent. Les termes de la résolution du 20 janvier
1948 permettent-ils à ln Commission d'exami
ner les questions du Junagadh et les autres
questions complémentaires, en plus de la ques
tion du Jammu et Cachemire, même si le Con
seil de sécurité ne lui donne pas maintenant des
instructions précises à cet effet?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je tiens
à rappeler que j'ai exposé mon point de vue dans
ma dédaration précédente et que c'est précisé
ment à ce propos .que j'ai convoqué la séance
d'aujourd'hui. Je sais parfaitement que la Com
mission est chargée d'examiner les autres ques
tions, mais il faudrait que le Conseil de sécurité
précise le moment où la Commission devra pro
céder à cette étude, étant donné que l'alinéa 2
du paragraphe D de la résolution du 20 janvier
prévoit que toutes ces questio:us doivent être
examinées. La Commission Olt sensée procéder,
en premier lieu et sans tarder, à l'examen de la
question du Jammu et Cachemire; elle passerait
aux autres questions cc••• lorsque le Conseil de
sécurité lui donnera pour instruction de le
faire". Cela signifie que, pour que la Commis
sion puisse étudier les autres questions, le Con
seil de sécurité doit lui donner des instructions
à cet effet. Si la Commission ne reçoit pas ces
instructions, elle ne pourra examiner ces autres
questions.

C'est là la raison pour laquelle, je le répète,
j'ai convoqué la présente séance, afin que le
Conseil de sécurité donne des instructions à ce
sujet et examine: s'il doit ajourner sa décision,
- comme l'a propo::lé le représentant de la
Chine -, s'il doit dès maintenant inviter la
Commission à étudier les autres questions à sa
meilleure convenance, ou s'il faut laisser la déci
sion à la Commission elle-même~ comme l'a
proposé le représentant de la Colombie, appuyé
par le représentant de l'Argentine.

Ces deux pays font partie .de la Commission.
Des cinq membres de cette Commission,quatre
sont membres du Conseil de sécurité. Deux des
membres ont proposé qu'on laisse à la Commis
sion le soin de prendre une décision lorsqu'elle
sera sur place et sera à même de procéder à.
l'examen de ces questions; la Commission pourra
alors informer le Conseil de sécurité. C'est là
une nouvelle proposition Qt elle émane des deux
représentants que j'ai mentionnés.

It is for this reason, as 1 said, that 1 called
this meeting, in order that the Security Council
might provide instructions on this point, and
consider whether it ought to postpone a decision
on it now, as the representative of China has
said, or whether itought to -instruct the Com
~sion, now, to study the other questions when
the Commissionfinds it convenient, or eIse
leave it to the discretion of the Commission, as,
proposed by the representative of Colombia and
supported by Argentina.

Both of these countries are members of the
Commission. We have four members out of five
on the Commission which are members of the
Security Council. Two of them have proposed
that the matter be left to the discretion of the
Commission, when it is on the spot, and when
it is in a position to study these questions, the
assumption bejlJ~ that the Commission could
then inform the Security Council. Thisis a new
proposal, and it was made by both representa
tives.

Mr. LAWFORD (DnlttdKingdom): 1 have
not spoken before because our position was made
quite clear at the last meeting devoted to this
question and it remains as it was then. In our
view, it would be perfectly right and proper for
the Security Council to instruct the Commission
to examine these other questions when it is on
the spot.

With regard to what has just oeen said by the
representative of Canada, 1 should like to ask
a question of the President. Undet the terms
of the resolution of 20 January 1948, would
it be possible for the Commission to examine
the questions of Junagadh and other additional
questions apart from the question of Jammu
and Kashmir, unless the Security Council so
directs, specificaIly, now?

The PRESIDENT: 1 wish to say- that 1 have
expressed my opinion on this point_in my pre
vious statement, and it is for this reason that 1
called today's meeting.' 1 know very weIl that
the Commission is charged with studying the
other questions, but the time when the Com
mission should study them should be specified
by the S,ecurity Council, inasmuch as sub-para
graph D(2) of the resolution of 20 January
states that aIl these questions are to be studied.
First, and farernost, the Commission is supposed
ta study the question of Jammu and Kashmir,
and then it is supposed to study the other ques
tions cc••• when theSecurity Council so directs."
That means that the Security Council, in order
to enable the Commission to study the other
matteu;, should direct it to do so. If the Com
mission is not directed to do so, it cannot pro-
ceed ta study the other questions. .

·12
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At the last meeting of the Security Council
devoted to this question. [30Sth meeting], the
majoritv of the members expressed their opinion
that thé terms of reference should be extended
ta the study of these other questions, alter that
of Jammu and Kashmir, to which absolute
priority must be given. However, this opinion
was not put in the forro of instructions to be
given ta the Commission. For this reason, be
fore the Commission starts on its journey, -.:
founl 1 it necessary ta caU a meeting of the
Security Cotmcil.

The Security Council has to consider whether
ta give the Commission these instructions now,
extending the terms of reference ta the other
questions.mentioned in the resolution of 20 Jan
uary, sub-paragraph D (2). In some form or
other, we could say that

"The Security Council

"Directs the Commission to study and report
ta the Security Council on, the matters referred
to in the letter of the Foreign Minister of
Pakistan, and outlmed in sub-paragraph D (2)
of the resolution 01 the Council of 20 January."

Sub-paragraph D(2) of the resolution of 20
January deals with other situations set out in
the letter of the Minister of Foreign Affairs of
Pakistan, dated 15 January 1948. That should
be included in its terms of reference, giving
priority to the question of Jammu and Kashmir.

This was the feeling of the Security Council
at the last meeting devoted to this question, but
it was not set down in such a way as to provide:
instructions to the Commission. 1 hesitated to
rely upon the sense of the discussions and the
debates of the last meeting as a basis for giving
such ip..structions. 1 therefore wished to convoke
a meeting of the Security Council again in arder
to see if there was a different opinion.

.At the present time 1 see that there are some
hesitations with regard ta certain points, espe
daIly since two of the members of the Com.'llÎS
sion have stated that they do not wish to have
any resolution adopted on the subjec!, but rather
that the matter should be left to the discretion
of the Commission. This proposaI is not a bad
one. If the Council fails to take any other steps,
t~ proposaI would postpone the "estion of
the other matters until the Commissiùn arrives
on the spot and advises the Security Council
whether or not it is in a position to consider the
other questions. 1 do not think that the Security
Council ought to vote on this proposaI. If. there
is a generaI understanding, that wculd be
sufficient.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
believe that we are all agreed on the substance
of tms matter and that the only point of dis
agreement is on thenecessity for a resolution.
The Security Council cannot carry out that
resolution of 20 January by inactivity; it can-

Lors de la dernière séance que nous avons
consacrée à ce problème [30Sème séance], la
majorité des membres ont estimé que l'on devrait
étendre le mandat de la Commission à l'examen
de ces autres questions, après l'examen de la
question du Janutlu et Cachemire à laque~e
priorité absolu~ doit être accordée. ToutefoIS,
cet avis n'a pas été exprimé sous forme d'instruc
tions à donner li. cette Commission. C'est pour
quoi j'ai jugé nécessaire de convoquer une
séance du Conseil de sécurité avant que la
Commission ne se mette en route.

Le Conseil de sécurité doit examiner s'il' y a
lieu de donner ces instructions à la Commission
dès maintenant en ajouta..'1t à son mandat l'exa
men des autres questions que mentionne la réso
lution du 20 janVier à l'alinéa 2) du para
graphe D. Nous pourrions dire en substance:

"Le Conseil de sécurité

"Prescrit à la Commission d'examiner les
questions soulevées dans la lettre "du MIDistre
de!' affaires étrangères du Pakistan 'et indïquées
à l'alinéa 2) du paragraphe D de la résolution
du Conseil de sécurité du 20 janvier et de faire
rapport au Conseil de sécurité à ce sujet."

L'alinéa 2) du paragraphe D de cette même
résolution traite des autres problèmes exposés
dans la lettre du Ministre des affaires étran
g-ères du Pakistan en date du 15 janvier 1948.
Il y aurait lieu d'inclure l'examen de ces ques
tions dans le mandat de la Commission, tout
en laissant priorité à la question du Jammu et
Cachemire.

,Le Conseil s'est prononcé dans ce sens lors
de la dernière séance consacrée à cette question,
mais cette opinion ne s'est pas traduite sous
forme d'instructions à donner à la CoInmission.
J'ai hésité à me fonder sur l'esprit des débats
de la dernière séance pour formuler ces instruc
tions. J'ai donc tenu à réunir le Conseil de sécu
rité une fois encore afin de savoir si quelqu'un
avait un point de vue différent.

Je constate maintenant qu'il y a des hésita
tions au sujet de certains points et que, en par
ticulier, deux des membres de la Commission
ont déclaré qu'ils ne veulent pas quel'on adopte
une résolution et qu'ils préféreraient laisser carte
blanche à la Commission. Cette proposition est
très défendable. Si le Conseil ne prend pas d'au
tres dispositions, cette proposition ajoumerait
la question des autres problèmes jusqu'à ce que
la Commission soit sur les lieux et fasse savoir
au Conseil de sécurité si elle est ou non à même
de les examiner. Je ne pense pas que le Conseil
de sécurité doive voter sur cette proposition. Si
les représentants sont d'accord, nous pourrons
nous en tenir ïà. •

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de ['anglais): TI me semble Que nous som
mes tous d'accord sur le fond de Ïa question et
que le désaccord· ne porte que sur la nécessité
d'adopter une résolution. Le Conseil de sécu
rité ne peut exécuter la résolution du 20 janvier
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Comme l'a dit le représentant des Etats-Unis,
en fin de compte, nous sommes tous d'acèord ...
et pourtant les discussions se prolongent exagéré
ment.

en restant inactif; il ne. peut "donner des ins
structions" à la Commission sans agir. TI y a là,
je crois, une impossibilité absolue et si le Con
seil de sécurité se propose de confier à la Com
mission le soin de décider du moment où elle
devra étudier, conformément aux dispositions de
l'Article 34, les faits concernant le Junagadh, il
devra l'i.ndiquer par une résolution, par un vote.
Sinon, la Commission ne sera aucunement auto
risée à le faire puisque la résolution qui l'a créée
déclare, à ce sujet, qu'elle examinera ces ques
tions lorsque le Conseil de sécurité lui prescrira
de le faire.

Je crois que c'est la seule chose que le Conseil
puisse faire pour l'instant. A moins que le Con
seil de sécurité ne lui donne des instructions, la
Commission va se mettre en route sans ri~le le
Conseil soit parvenu à lui donner des k~:truc
tions précises sur ce point. Le Conseil peut l'in
viter à aborder la question. C'est un premier
point. En fait, tout ce qui a été dit jusqu'à
maintenant montre que nous sommes d'accord,
dans l'ensemble: la Commission doit s'occuper
de la question du Jammu et Cachemire, et cette
question doit avoir priorité; la Commission doit
s'occuper des autres questions à un moment non
spécifié et, naturellement, cela dépendra de ses
possibilités et de la situation qu'elle trouvera
sur place. Par contre, si le Conseil de sécurité
ne lui accorde pas ces pouvoirs, il n'en sera rien,
et nous aurons palabré inutilement.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol): Si le vote a pour objet de recommander
à la Commission d'aborder les autres questions
lorsqu'elle se sera occupée de la question du
Jammu et Cachemire, je n'y vois aucun incon
vénient. Ce que j'ai dit, c'est qu'il me paraîtrait
imprudent d'~xclure ces questions de notre ordre
du jour avant d'avoir reçu de la Commission
aucune information à cet égard.

C'est ainsi, par exemple, que, à propos de ce
qu'a déclaré, il y a quelques instants, le repré
sentant du Royaume-Uni, je pourrais demander:
Et si la Commission, arrivée sur les lieux nous
fait connaître que, à la suite d'un accord entre
les parties, une ou deux des questions pendantes
ont cessé de se poser? Le Secrétaire général
devra-t-il jeter au panier cette communication
sans même nous en faire donner lecture? La
Commission n'est-elle pas habilitée à recueillir
des impressions, à s'entremettre pour essayer
d'établir la concorde entre les parties et pour
tenir le Conseil de sécurité au courant de la
situatior.?
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As the United States representative has said,
we are aIl substantially in agreement . . . but in
spite of our agreement thëre is still tao nmch
discussion.

not so "direct" the Commission without taking
action. We think that is utterly impossible and
that, if the Security Council is going to commit
to this Commission the discretion as to when to
examine the facts under Article 34 with respect
to Junagadh, it must say so by a resolution, by
a vote. Otherwise the ComlIl.ission has no man
date ta do it at aIl, because the resolution which
gives it existence specifies on that subject, that
the members shall examine it, when the Security
Council so directs.

Now 1 see nothing else for the Security Coun
cil to do. Unless the Security Council so directs
the Commission, it will go out without having
any specifie instructions from the Security Coun
cil to deal with that matter. The Security Coun
cil can' direct the members to stal't on their
discussion. That is one thing. In fact, the whole
debate up to this point shows that we are agreed
in .substance; that they are to take care of the
Kashmir-Jammu question, and that question has
a priority; that they are to take up the other
matters at sorne time and that, of course, it will
be at their convenience and according to the
circumstances they find there. But if the Secu
city Council does not give them that power, it
cannot exist, and we' will have talked, talked,
talked, and done nothing.

Mr. ARCE . (Argentine) (translated trom
Spanish): If itis a matt~r of voting: that the
Commission be directed to study the otht.:'" ques
tions after considering the question of Jammu
and Kashmir, there can be no difficulty about
that. What 1 have said is that it seems ÎI'.advis
able to exclude these questions from our agenda
before the Commission has submitted fJome in
formation on th~ subject.

1 should like, for instance, to· ask the follow
mg question in connexion with remarks just
made by the United Kingdom representative:
if, after arciving in India, the Commission in
forms us that one or two problems have dis
appeared as a tesult of agreement betweeri the
parties, should the Secretary-General throw that
rçport into the waste:':paper basket without our
even hearing it read? Is the Commission not
empowered to collect impressions, mediate be-

.tween the parties with a view to reaching agree
. ment and keep the Council informed on the

matter?
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no objection to instruèting the Commission also
to take up the other three questions put fOl'ward
by the delegation of Pakistan.

Mr. DE LÀ TOURNELLE (France) (translated
trom French): 1 have only a few words to add
to the statcment made by Mr. farodi at the pre
vious meeting of the Council when the India
Pakistan question was discussed [305th meeting].

In the opinion of the French delegation, the
resolution of 21 April [document 8/726] com
pletes and clarifies the resolution passed by the
Councilon 20 January [document 8/654]. The
resolution of 21 Aprillays down the conditions
for the Kashmir plebiscite, and it does nothing
more. The resolution of 20 January, on the
other hand, defines the powers of the Commis
sion in general.

1t would therefore not be right in entrusting
the Commission with the consideration of the
three matters contained in the Pakistan com
plaint, ta speak of widening its,terms of refer
ence. Those terms of reference are clearly de
fined in the resolution of 20 January.

It seems to me that we could conclude the
debate which has proceeded for two hours, if in
the last line of paragraph D of the resolution of
20 January, after the words "when the Security
Council so directs", we were to add the follow
ing phrase "or wlien the Commission deems it
appropriate". 1 think that with the addition of
these few words, we could conclude the discus
sion. The Council's right to inform the Commis
sion if the latter did not perform these functions
itself and if it felt that a new threat to peace
had arisen, would be retained in the amended
text. However, if the Security Council were to
give nofurther instructions, the Commission
would be completely free to act.

The Council could tacitly agree to add these
words or a vote could be taken, whichever it
prefers.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 just
wish to make a brief statement. 1 had requested
to speak before the representative of Argentina
and France spoke, and therefore, there is less
need for me to speak now.

However, it seems to me that a decision to
leave tbis matter to the discretion of the Com
mission, although it sounds aIl right and 18
probably aIl right, does raise a legal question,
which is tbis: does that understanding on the
part of the Security Council supersede the reso
lution of 20 January? If not, it co;u1d be argued
that the Commission has no right to examine
these questions. That is what 1 should like to
avoid, if we cano

. 1 believe it was the representative of Colom
bm who originally introduced the idea of leaving
tbis to the discretion of the members of the
CmnmÎssion. Naturally, we attaçh· great weight

15.

toutefois pas d'inconvénient à ce qu'on ordonne
à la Commission de s'occuper aussi des trois
autres questions soulevées par la délégation du
Pakistan. . '

M. DE LA TOURNELLE (France): Je n'ajoute
rai que quelques mots à la déclaration faite par
M. Parodi au cours de la dernière séahce du
Conseil de sécurité où la question Inde-Pakistan
a été traitée [305ème séance].

De l'avis de la délégation française, la résolu
tion du 21 avril [document 8/726], complète et
rend plus explicite la résolution que le Conseil
avait déjà prise le 20 janvier [document 8/654].
Par la résolution du 21 avril, il s'agit donc de
fixer les conditions du plébiscite au Cachemire et
il ne s'agit que de cela, tandis que la résolution
du 20 janvier, au contraire, déterminait la
compétence générale de la Commission.

Il serait donc impropre, lorsque l'on envisage
de confier à la Commission' l'examen des trois
questions qui ont fait' l'objet de la pl~inte du
Pakistan, de parler d'nn élargissement de ce
mandat; ce mandat a été parfaitement défini
par la résolution du 20 janvier.

Il me semble que nous pourrions clore le débat
qui se déroule ici depUis deux heures' si,à la der
nière ligne du paragraphe D de la résolution du
20 janvier: "quand le Conseil de sécurité lui
donnera pour instruction de le faire", nous
ajoutions les mots suivants: "ou quand la Com
mission l'estimera opportun". Je pense que l'ad
dition de ces quelques mots permettrait de clore
la discussioil. Le nouveau texte réserverait le
droit du Conseil de sécurité de saisir la Commis
sion si cette dernière n'agissait pas d'elle-même
et si le Conseil estimait qu'une nouvelle situation
est née, mettant la paix en danger; mais si, en
revanche, le Conseil de sécurité ne dqnnait au
Clme instruction supplémentaire à la Commis
sion, celle-ci aurait toute liberté pour agir.

L'addition de ces quelques mots pourrait faire
l'objet, soit d'un agrément tacite,du Conseil de
sécurité, soit d'un vote, selon ce que le Conseil de
sécurité jugera préférable.

. M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je vais être bref. C'est avant les inter
ventions des représentants de l'Argentine et de
la France que j'avais demandé à prendre la
parole; je n'ai plus autant de raisons d'intervenir
maintenant.

Toùtefois, il me semble que si l'on décide de
laisser à la Commission toute latitude en la ma
tière, et bien .. que cette proposition semble lo
gique et le soit probablement, il Sl~ pose une
question juridique: cet assentiment du Conseil
annule-t-illa résolution du 20 janvier? S'il n'en
est rien, on pourrait prétendre que la Commis
sion rla pas le droit d'examiner ces questions.
Voilà ce que je voudrais que nous évitions si
nous le pouvons.

C'est le représentant de la Colombie, si je ne
me trompe, qui a suggéré le premier que l'on
pourrait laisser carte blanche aux membres de
la Commission. Nous accordons naturellement ·1
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uPrescrit à la Commission de poursuivre l'exa
men des questions soulevées dans la lettre du
Ministre des affaires étrangères du Pakistan en
d~te du 15 janvier 1948, dans l'ordre indiqué
au paragraphe D de la résolution du Conseil de
sécurité, en date du 20 janvier 1948 et de faire
rapport au Conseil à ce sujet."

En d'autres termes, en..exécution du para
graphe D de la résolution, la Commission devra,
lorsque le Conseil de sécurité le lui pre~crira,

HLe Conseil de sécurité,

"Ayant reçu le rapport de la Commission de
médiation sur le différend entre l'Inde et le
Pakistan, .

HRéaffirme ses résolutions en date des 17 jan
vier 1948, 20 janvier 1948 et 21 avril 1948, '

HApprouve la décision de la Commission de se
rendre sans délai sur les lieux du différend en
vue d'y accomplir en premier lieu les tâches à
elle assignées par la résolution du 21 avril 1948,

une grande importance à cette proposition, étant
donné que la Colombie est membre de cette
Commission, ainsi que l'Argentine. Mais, les
Etats-Unis font également partie de la Commis
sion, de même que la Tchécoslovaquie et la
Belgique. On pourrait supposer, par exemple,
que le représentant de la Tchécoslovaquie, qui
n'est pas membre du Conseil de sécurité, con~

sidère qu'il est lié par la résolution du 20 janvier
et ne peut étudier ces autres questions, à moins
que le Conseil ne prenne une décision.

Le représentant' des Etats-Unis a exposé le
point de vue de son Gouvernement. Celui-ci a

, un représentant à la Commission et son point de
vue ne semble pas coïncider tout à fait avec celui
du représentant de la Colombie, tel que je l'ai
compris. .

Dans ces conditions, je me permettrai de faire
remarquer qu'il serait peut-être plus sûr de
prendre une décision maintenant, et ici même,
so~t en s'inspirant de la proposition du représen
tant de la France, soit dans le sens que le CODseil
de sécurité jugera approprié.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je crois avoir déjà déclaré que je suis également
partisan de présenter la question très clairement.
Je suis d'accord avec le représentant du
Royaume-Uni. Nous semblons tous être d'accord
dans l'ensemble. Si l'on estime qu'il serait préfé
rable de voter plutôt que de s'en remettre à
l'opinion de l'ensemble des membres du Conseil,
ma délégation se déclare prête à voter.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Afin
d'aboutir à un résultat avant de nous séparer et
de donner des instructions à la Commission avant
qu'elle se mette en route, je propose, compte
tenu des avis exprimés par les membres du
Conseil de sécurité lors de la dernière séance
[30Sème séanceJ et aujourd'hui même, que nous
adoptions la résolution suiva~tz [document
8/819J:
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"Reaffirms its resohltions of 17 January 1948,
20 January 1948 and 21 April 1948,

"Approves the decision of the Commission
to proceed without delay to the areas of dispute
with a view to accomplishing in priority the
duties assigned to it by the resolution of 21 April
1948,

The representative of the United States has
stated the view of his Government. The United
States Government is represented on the Com
mission and its view does not exactly coincide
with that, as 1 understand it, of the representa
tive of Colombia.

In the circumstances, with all respect, 1 think
it would be safer to take a decision here at this
time, either along the lines suggested by the
representative of France or along \Xhatever lines
the Security Council considers appropriate.

"The Security Council,.

"Having"received the report of the Mediation
pommission on' the diSpute bêtween Indiaand
Pakistan,

to that, because Colombia is represented on the
Commission and so is Argentina. But, so also
is the United States, and 50 are Czechoslovakia
and Belgium. It is conceivable that, for exam
pIe, the representative of Czechoslova1da, 'who
is not a member of the Security Council, might
consider that he was bound by the resolution
of 20 January, and that, unless the Security
Council had taken 'some decision, he could not
examine thes~ other questions.

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 believe 1 have
,already intimated that 1 am also in favour of
having this matter stated very clearly. 1 agree
with the representative of the United Kingdom:
We all seem to be in substantial agreement.
From the point of view of my delegation, if it
is considered that' it would be better to take a
vote rather than to have it understood by gen
eral agreement, we are prepared to vote.

The PRESIDENT: In order to achieve sorne
results at this meeting and be able to give sorne
instructions to the Commission. before it starts,
according to theviews _which were expressed
by the members of the Security COl..IDcil at the
last meeting [305th meetingJ and at this meet
ing, 1 propose the following resolution [docu-·
ment S/819J:

.
"And directs the Commission further to

study and .report to the Security Council on
the matters raised in the letter of the Foreign
Minister of Pakistan, dated 15 January 1948, in
the order outlined in paragraph D of the reso
luti~n of the Council dated20 January 1948."

Thus, in fulfilment of paragraph D whcn
the Security.·Council so cfuects, the Commission
is to acccmplish those functions in the order
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M. NISOT (Belgique): Si je vous comprends
bien, Monsieur le Président, il s'agirait de sup
primer aussi, au i;oisième paragraphe, toute
référence à une décision de la Commission puis
qu'elle n'en a pris aucune.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Oui.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Conformément à la proposition du représentant
de la Belgique, il me semble que nous pourrions
modifier le début de cet alinéa en disant simple
ment: "Donne pour instruction à la Commis
sion de se rendre ..." ou bien encore: "Autorise
la Commission à se rendre ..."

M. NISOT (Belgique) (traduit de l'anglais) :
Je crois que cet alinéa est superfiu, tout"comme
l'alinéa 2.

Le PRÉSIDENT (tradûii de l'anglais) : On peut
aussi supprimer ce troisième alinéa, car il est
superfiu.

De plus, au troisième paragraphe, on parle de
la décision de la Commission de "se rendTe sans
délai . . ." Mais il n'y a pas eu de décision.
Encore une fois, la Commission ne s'est pas
réunie, et elle le fera pour la première fois, à
Genève, le 15 juin.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pen
sais que la Commission avait présenté un rapport
car j'ai reçu une lettre et le Secrétaire général a
annoncé hier que la Commission s'était réunie et
avait pris certaines décisions. J'ai pensé qu'il
s'agissait d'une résolution. Je crois maintenant
que la: Commission a simplement demandé au
Secrétariat de faire savoir au Conseil de sécurité
qu'elle était prête à partir. Nous pouvons donc
supprimer le deuxième alinéa qui commence par

, les" mots: "Ayant reçu le rapport ..."

La Commission se "end dans le sous-continent
indien. Le fait qu'elle s'arrêtera éventuellement
en passant à Genève ne change pas grand-chose.
Elle peut s'arrêter dans cette ville ou ailleurs pour
discuter des travaux à exécuter; elle n'en est pas
moins en route.

The PRESIDENT: This third paragraph" may
also be de1eted; it is unnecessary.

Mr. NISOT (Be1gium): 1 think that the para
graph is superfiuous, as is paragraph 2.

Ml'. LOPEZ (CQlombia): In accordance with
the suggestions made by,the represent~tive of
Belgium, 1 be1ieve the Security Council might
change the beginning of that paragraph and
simply say: "In~tructs the Commission to pro
ceed," or "Authorizes the Commission to pro
ceed."

If'the Security Council agrees to these instruc
tions we may give them to the Commission as
embodied in this draft resolution before it starts.

Ml'. DE LA TOURNELLE (France) (translated
trom French): Mr. President, your draft reso
lution covers what 1 had in rnind when 1 spoke
and, therefore, 1 shall support it.

Mr. NISOT (Belgium) (translated trom
Firench): Ml'. President, 1 wish to comment on
tvvo points. In the fust paragraph, mention is
made of a report of the Commission. What re
port 3s meant? To my knowledge, the Co~is

sion "has not prepared' a report because it has
not yet met.
, Further, in the third paragraph, reference is
made to the Commission's decision "to proceed
without delay ..." No suchdecision has been
taken, because, again, the Commission has not
yet met and will meet for the first time at
Geneva on 15 June.

The PRESIDENT: 1 thought there was a report
from the Commi.<:sion because 1 received a letter,
and it was announced yesterday by the Secre
tary-General that the Commission had met and
had taken decisions on certain matters. 1 thought
it referred ta a resolution. 1 understand now
that the Commission simply informed the Sècre
tariat to notify the Security Council of its read
iness to leave. Thf~refore, the Security Council
may cancel this second paragraph, starting with
the words: "Having received the report ..."

The Commission is proceeding to the sub
continent of India. If the Commission stops in
Geneva on the way, 1 do not think that would
make much difference. The Commission may
stop at Geneva or at some other place in order
to discuss its work, but it is on its way. '

Ml'. NISOT (Belgium) (translated trom
French): If 1 understand you correcdy, Ml'.
President, we must delete the reference to a
decision of the Commission in the third para
graph because no such decision 'has been taken.

Tht:: PRESIDENT: Yeso

indicated, starting with the Jammu and KaSh-/ s'acquitter de seS fonctions dans l'ordre indiqué,
mir question and then proceeding with the other en commençant par· la question du Jammu et
questions. These should be studied and a report Cachemire et en passant ensuite am' autres ques
made to the Security Council. . tions. Elle étudiera ces questions et fera rapport

au Conseil de sécurité.

Si le Conseil de sécurité se met d'accord sur
ces instructions, nous pourrons les communiquer '
à la Commission avant qu'elle ne parte, au
moyen du projet de résolution que je viens de
présenter.

M. DE LA TOURNELLE (France): Le projet de
résolution du Président répond aux préoccupa
tions qui ont dicté mon intervention. Je lui'
donne donc mon appui.

M. NISOT (Belgique): Je voudrais soumettre
au Président mes observations sur deux points.
On pade, au paragraphe premier, d'un npport
de la Commission. De quel rapport s'agit-il? La
Commission n'a pas, me semble-t-il, élaboré de
rapport, puisqu'elle ne s'est pas encore réunie.
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Mr. ARCE (AIgentina) (translated from
Spanish): There is a Spanish proverb which·
speaks of "putting one pack-saddle on another."
Why reaffirm the resolutions of 17 and 20 Jan
uary, and of 21 April 1948? Is it not enough ta
adopt a resolution once, or must one do so two,
three or more times?

Indeed, such procedure suggests that we are
a sort of document factory.

But, of course, 1 am prepared to vote, and 1
shall still vote if the same matter is brought up
again ...

Mr. NISOT (Belgium) (translated trom
French): 1 wish to make the same point: Why
reaffirm resolutions, the existence Ç>f which no
body denies?

The PRESIDENT: It is not necessary. It is pos
sible to leave it to the last paragraph; we intro
duce these simply in accordance with the discus
sions w!rich have taken place, and reference has
been made to all of them. But in reality the last
paragraph is the essential one. We have to
modify it in some way such as: "Directs the
Commission of Mediation .: ." and then de1ete
the word "further."

M. ARCE (Argentine) (traduit de ..l'espa
gnol): Il me semble que nous entassons Pétions
sur Ossa. Pourquoi affirmer à nouveau les réso
lutions du 17 janvier, du 20 janvier et du
21 avril 1948? Ne suffit-il pas d'adopter une
résoÏution? Faut-il recommencer deux fois, trois
fois et davantage?

En vérité, on dirait que nous ne savons que
produire des papiers.

Mais, bien entendu, je suis prêt à voter et à
voter encore si la même question se présente à
nouveau.

M. NISOT (Belgique): Je voulais m~exprimer

dans le même sens: Pourquoi réaffirmer des
résolutions dont personne ne conteste l'existence?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ce n'est
pas nécessaire. On pet.:t k faire au dernier alinéa;
nous n'en avons parlé qu'à 'Cause des discussions
qui ont eu lieu et il est tenu compte de chacune
d'elles. C'est le qernier alinéa qui est vraiment
essentiel. Nous devons en modifier le texte, de la
manière suivante par exemple: c<prescrit à la
Commission de médiation ...", en remplàçant
lés mots: "de poursuivre l'examen" par le mot
"d'examiner". .

1 think it would be worth while for the Secu
rity Council to play up the question of Kashmir
-at least 1 think that would be good tactics.
That is the sort of thing that will enable us to
proceed further. If YOll give the impression that
the Commission is a roving one, and that it is
t~g up a great number of questions, 1 think
it will dissipate our efforts. However, that is a
matter of tactics, without prejudice to the sub
stance of the question.

Mr. PILLAI (India): As 1 understand it, the
Security Council is now trying to implement or
fill in the lacunae in the resolution of 20 Jan
uary. 1948 as regards certain matters mentioned
in sub-paragraph D (2). While the Security
Council is on this point, 1 should like to bring
to its notice certain chronological details which
might perhaps induce it to reconsider its posi
tion. On the date on which the Security Council
adopted that particular resolution [230th meet
ing],. which is t.i.e parent of the ancillary· reso
lution. it is considering today-that is, on 20

Mr.. TSIANQ (China) If we only keep the last M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
paragraph, there is no indication that the Secu- Si nous ne conservons que le dernier a1fuéa, rien
city Council wish€8 to give the question of n'indiquera que le Conseil désire accorder prio
Jammu and Kashmir priority. It seems to me cité à la question du Jammu et Cachemire. Il
that the formula suggested by the representative me semble que la solution proposée par le repré
of France met the situation nicely; a simple sentant de la France répondait fort bien à ce
amendment to the resolution might be, "when que nous cherchons: il s'agit simplement de
tfie Security Council directs" or simply in add- modifier la résolution comme suit: "Lorsque le
ing the phrase "when the Commission deems Conseil de sécurité le prescrira", ou bien ajouter
appropriate." 1 think that would cover the situa- les mots: "lorsque la Commission le jugera op
tion; the simple addition of a phrase of that 1portun". Je crois que la question serait ainsi
kind would meet our parliamentary needs. 1 l'églée; le simple fait d'ajouter lill membre de
think we are all agreed on the substance of the phrase de cette nature sa.tisferait aux exigences
matter. The little difference which exists is in de forme. Je crois que nous sommes tous d'ac
regard to our conception of tactics. . cord sur le fond de la question. Le seul désac-

cord léger qui existe porte sur une question de
tactique.

Je crois q ....:: le Conseil de séCurité aurait intérêt
à mettre en évidence la question du Cachemire,
je crois que ce serait de bonne tactique. C'est
ainsi que nous irons de l'avant. Si nous donnons
l'impression que la Commission est une commis
sion errante, et qu'elle se charge d'un grand
nombre de questions, je crois que nous disperse
rons nos efforts. Toutefois, c'est là une question
de tactique qui reste étrangère au fond de la
question. ,

M. PILLAI (Inde) (traduit de fanglais): Si
je comprends bien, le Conseil de sécurité s'ef
force, en ce moment, d'appliquer et de compléter
la résolution du 20 janvier 1948, en ce qui con
cerne certaines questions mentionnées à l'alinéa
2) du paragraphe D. Puisque le Conseil de sécu
rité examine cette question, je voudrais attirer
son attention sur certains détails chr<Jnologiques
qui poun'aient, peut-être, l'amener à réexaminer
sa position. Le jQur où le Cônseil a adopté la
résolution dont découle la résolution qui est sou
mise aujourd'hui à son examen, - c'est-à-dire
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M. DE LA TOURNELLE (France): Le texte du
Président ayant été si cruellement mutilé, je
m'enhardirai à présenter de nouveau le nôtre. Je
pense, en effet, que -nous pouvons faire confiance
à la Commission.

J'ajoute que je crois répondre aux objections
que le représentant de l'Inde vient de formuler
en lui signalant que le fait de laisser à la Com
mission toute liberté de se saisir de ces 'questions
ne signifie pas du tout qu'elle les traitera. Elle
sera libre, au contraire, 'de les écarter d'elle
même, sans en référer au Conseil de sécurité, si
elle estime que ces questions ne constituent pas
une menace à la paix.

le 20 janvier 1948 [230ème séance] -, il n'a pas
envisagé séparément les différentes questions
qu'impliquent les problèmes dont s'occupe
l'alinéa 2) du paragraphe D, c'est-à-dire les
contre-accusations du Pakistan à l'égard de
l'Inde.

Le 20 janvier 1948, l'Inde a soumis au Conseil
de sécuriL son accusation principale con~e le
Pakistan et le Gouvernement d1,1 Pakistan a ré
pondu à cette accusation. Le Conseil de sécurité
était donc en mesure de déterminer si la p!ainte
s'appuyait ou non sur un commencement de
preuve. Le Conseil de sécurité n'a naturellement
pas pris la responsabilité de trancher la question.
définitiveme:at; il a décidé de la renvoyer à une
commission de médiation et d'enquête.

Toutefois, en ce qui concerne la question du
Cachemire, je tiens à souligner que, le 20 jan
vier 1948, lorsque le Conseil de sécurité a adopté
sa résolution, il avait déjà entendu les déclara
tions des deux parties et avait abouti à la con
clusion qu'il y avait commencement de preuve
et que, en conséquence, il y avait lieu de pour
suivre l'examen de l'affaire. C'est sur un point
particulier que le 21 avril, après Ui1 laps de
temps .considérable, le Conseil de sécurité a
adopté une résolution. Toutefois, le 20 janvier,
le Conseil de sécurité n'avait pas entendu parler
des -trois questions subsidiaires, celles du Juna
gadh, du génocide, etc.

J'~;ffirme que, maintenant, après des débats
assez prolongés à ce sujet, le Conseil Qe sécurité
dispose d'éléments d'information suffisants pour
conclure que, en ce qui concerne les contre
accusations, il n'existe pas de commencement de
preuve. Aussi serait-il parfaitement compatible
avec la procédure adoptée par le Conseil de sécu
rité pour l'affaire du Cachemire, d'ajourner
l'examen de ces autres questions. Mais c'est au
Conseil de sécurité de décider s'il y a lieu de
prendre une décision. Tout ce que j'ai à dire est
que mon Gouvernement m'a chargé de porter
à la connaissance du Conseil qu'il s'oppose à tout
élargissement du mandat de la Commission,
élargissement qui lui permettrait d'examiner les
trois plaintes supplémentaires; il estime, en effet,
que, premièrement, il n'a pas été prouvé que ces
accusations additionnelles étaient fondées et,
deuxièmement, ces plaintes ne contiennent aucUn
élément d'importance internationale qui mérite
de retenir l'attention du Conseil de sécurité.

l submit that, now that the Security C )Ullcil
has had the opportunity of listcning, at rather
great length, to the debates on these points, it'
does have before it now the materials to enable
it to come to the conclusion that a prima facie
case has not been established as regards those
countercharges. Therefore, it would be perfectly
in keeping with the procedure previously
adopted by the Security Council on the Kashmir
issue that, in these other issues, matters should
be left over. But whether any decision should be
taken, is a matter for the Security Council. AIl
l need say is that my Government wishes me to
bring to the notice of the Security Council the
fact that it is opposed to any extension of the
powers of the Commission to cover these three
additiv. --:.1 charges, because it considers, first,
that these ancillary charges have not been
proved; and, secondly, that these charges do not
constitute any element of international impor
tance which merits consideration by the Secu
rity Council.

MI'. DE LA TOURNELLE (France) (translated
from French): MI'. President, your text has
been distorted so complete1y that l venture to
submit ours once again. Indeed l think that
we can trust the Commission.

In reply to the objections raised by the Indian
representative, l would add that the fact that
the Commission is given complete freedom to
consider these questions does not at all mean
that it will deal with them. On the contrary it
will be free to disregard them, without referring
back to the Security Council, if it thinks that
these questions do not constitute a threat to
peace.

On 20 January 1948, the Security Council
had heard the main charge brought by India
against Pakistan, and that charge was replied
to by the Government of Pakistan. The Security
Council was therefore in a position to determine
whether or not a prima facie case had been
established. Naturally, the Security Council did
nat wish to take the responsibility for settling
the matter finally; it wished to refer it to a com
mission of mediation 'and inquiry.

As regards the Kashmir issue, however, the
point l wished to cmphasize is that on 20 Jan
uary 1948, when tJie Security Council adopted
its resolution, it had already heard both sides
and had come to the conclusion that a prima
facie case had been established and that, there
fore, the matter had to be' pursued. It was in
connexion with that particular point that, after
a great deal of time, the Security Council
adopted its resolution of 21 April. On 20 Jan
uary, however, the Security Council had not
heard anything about the three subsidiary issues
of Junagadh, genocide, etc.

January 1948-:..it ha~ not~?nsidered the sep~
Tateîïîàtters involved ID the ISsues referred to ID

_sub-paragraph D (2), that is, the countercharges
made by Pakistan against India.
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Ensuite, viendrait le paragraphe commençant
par les mots:

"Prescrit en outre à la Commission, lorsqu'elle
l'estimera opportun, d'examiner les questions
soulevées..." "

M. LÔPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
En ce qui concerne la proposition que nous
examinons, je voudrais simplement vous signaler
que si nous supprimons le mot "poursuivre",
comme l'a proposé le Président, la résolution se
lira comme suit:

uPrescrit à la Commission d'examiner les
questions soulevées dans la lettre du Ministre des
affaires étrangères du Pakistan en date du
15 janvier 1948 dans l'ordre indiqué au para
graphe D de la résolution du Conseil de sécurité
en date du 20 janvier 1948 et de faire rapport
au Conseil à ce sujet."

Cela ne change ni n'ajoute rien à la résolution.
Le mot est inutile, ainsi que l'a fait observer le
représentant de la Belgique. De cette manière,
nous pourrions considérer la question de cette
résolution comme réglée et passer à d'autres
travaux.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de la France désire présenter son
amendement. TI voudrait voir ajouter à la :fin
du paragraphe D le membre de phrase suivant:
"ou quand la Commission l'estimera opportun".
Je crois que c'est bien là l'amendement soumis
par le représentant de la France.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je voudrais savoir, dans ce cas, si la
résolution du Président subsiste; dans l'affirma
tive, il serait possible de la rendre parfaitement
applicable en y ajoutant un mot ou deux. li ne
faut pas perdre de vue que le Conseil de sécurité
a décidé d'instituer cette Commission le 21 avril.
Nous sommes aujourd'hui le 3 juin. Plus d'un
mois s'est écoulé depuis que nous avons ap-opté
cette première résolution et la Commission n'est
pas encore partie. Dans ces conditions, il n'est
pas entièrement hors de propos de rappeler les
résolutions, vu qu'elles ont été adoptées il y a
longtemps. Je pense aussi que l'on pourrait
facilement modifier le texte de ce qui constituait
le troisième alinéa primitif et qui, dans ce cas,
serait conçu comme suit:

"Prescrit à la Commission de médiation de
se rendre sans délai sur les lieux du différend en
vue d'y accomplir, en premier lieu, les tât;hes à
elle assignées par la résolution du 21 avril 1948."

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais): Le
représentant du" Royaume-Uni aurait-il l'obli
geance de nous donner le texte exact de son
amendement?

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit dé
l'anglais): Le Président désire-t-il que je donne
lecture du texte de la résolution ou que je le
mette par écrit? "

Le PRÉSIDENT: Je vous prie de bien vouloir
l'écrire.
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That does not change anything and it does
not add anything. It is superfluous, as the repre
sentative of Belgium has remarked. 1 think that
in :hat case, we might dispose of this whole
resolution and discuss something e1se.

The PRESIDENT: The representative of France
wishes to have his amendment introduced. He
wishes to add the phrase, at the end of para
graph D, "or when the Commission considers it
opportune or appropriate!' 1 believe that is the
amendment presented by the representative of
France.

l\{r. LÔPEZ (Colombia): Regarding the pro
posai that we were discussing, 1 simply wanted
to point out that if we leave out the word "fur
ther" as suggested by the President, the reso
lution would read as follows:

"And directs the Commission to study and
report to the Security Council on the matters
raised in the letter of the Foreign Minister of
Pakistan, dated 15 January 1948, in the order
outlined in paragraph D of the resolution of the
Security Council dated 20 January 1948."

'"

Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 should
like to know, ill that case, if the President's reso
lution still stands, because if it does, 1 think it
could be made perfectly applicable by the addi
tion of one or wo words. It must be remembered
that the Security Council deeided, on 21 April,
to set up tbis Commission. It is now 3 June.
More than a month has passed sinœ the original
resolution was adopted, and the Commission has
not yet started out." In those cireumstances, it
does not seem to be entirely inappropriate to
recall the resolutions, seeing that they were
adopted a long time ago. 1 aIso think, as regards
what was originally the third paragraph, that
it eould easily be altered to read:

"Directs the Commission of Mediation to pro
ceed "rithout delay to the areas of dispute with
a view to accomplishing in priority the duties
assigned to it by the resolution of 21 April
1948."

Then, it continues:

"And directs the Commission further, when
it considers it appropriate, to study and report
to the Security Couneil on matters . . .".

The PRESIDENT: The representative of the
United Kingdom will give us the text of his
amendment in the form in which it:: "'1ds.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): Does the
President wish me to read it or to write it out?

The PRESIDENT: 1 request therepresentative
of the United Kingdom to write it out.



MI'. AUSTIN (United States of America):
While that is being done, 1 wish ta observp that
1 think that the phrase suggested by the .:pre
sentative of France, when attached to the lan
guage of the original resolution of 20 January,
creates an absurdity. Who is going to decide the
alternative, if the Security Council adds those
words to that paragr.aph? Suppose the Commis
sion decides tllat it will take this up ten years
from now. What can the Security Council do
about it? That would be in full compliance with
the Commission's duty and it would be within
its power. Therefore, 1 do not favour that
amendment, but 1 should rather support the
amendment suggested by the representative of
the United Kingdom.

. The PRESIDENT: The text of the amendment
proposed by the representative of the United
Kingdom reads as follows:

"The Security Council,

"Reaffirms its resolutions of 17 January 1948,
20 January 1948 and 21 April'1948;

"Directs the Commission to proceed without
deJ::.y to the areas of dispute with a view to ac
complishing .in priority the duties assigned to it
by the resolution of 21 April 1948;

"And directs the Commission further ta study
and report to the Security Council when it
considers it appropriate on the matters raised in
the letter of the Foreign Minister of Pakistan,
dated 15 January 1948, in the order outlined
in Paragraph D of the resolution of the Council
dated 20 January 1948.'"

This draft resolution will be presented to the
Security Council first. 1 shall put this resolution
to a vote before the French amendment. If it is
adopted, it covers the French amendment.

A vote was taken by show of hands, as fol
lows:

In favour: Argentine, Belgium, Canada, Co
lombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Abstaining: China, Ukrainian Soviet Socialist
Republic, Union of Soviet Socialist Republics.

The resolution was adopted by 8 votes with
3 abstentions.

The PREsIDENT: The next meeting of the
Security Council will take place this aftemoon
at three o'dock.

The meeting rose at 1.28 p.m.

THREE HUNDRED AND THIRTEENTH
MEETING

Heid at Lake Success, New York,
on Thursday, 3 June 1948, al 3 p.rn.

President: MI'. F. EL-KHOURI (Syria).
-----'

, No document issued.
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M. AUSTIN (Etats-Unis) {iraduit de l'an_
glais): Entre temps, je voudrais vous faire re
marquer que si l'on ajoute au texte de la résolu
tion initiale du 20 janvier le membre de phrase
proposé par le repréFentant de la France, il en
résulte une absurdité. A qui appartiendra-t-il de
tranche:, si le Conseil de sécurité insère ces mots
déClS ce paragraphe? Supposons que la Co~
sion décide qu'elle s'occupera de cette affarre
dans dix ans. Que pourra faire le Conseil de
sécurité? La Commission aurait parfaitement le
droit de prendre pareille décision qui ne serait
nullement incompatible avec les termes de son
mandat. C'est pourquoi je ne suis pas en faveur
de cet amendement..Je serais plutôt d'avis
d'adopter celui qu'a proposé le représentant du
Royaume-Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le texte
del'amendement proposé par le représentant du
Royaume-Uni est rédigé comme suit:

"Le Conseil de sécurité

"Reaffirme ses résolutions en date des 17 jan
vier 1948, 20 janvier 1948 et 21 avril 1948;

"Prescrit à la Commission de médiation de St

rendre sans délai sur les lieux du différend en
vue d'y accomplir, en pre:mier lieu, les tâches à
elle assignées par la résolution du ~1 avri11948;

"Prescrit à la Commission de poursuivre
l'examen des questions soulevées dans la lettre
du Ministre des affaires étrangères du Pakistan
en date du 15 janvier 1948, dans l'ordre indiqué
à l'alinéa D de la résolution du Conseil de sécu
rité en date du 20 janvier 1948 et de faire rap
port au Conseil à ce sujet'."

Ce projet de résolution sera soUlllÎS au Conseil
de sécurité en premier lieu. Je le mettrai aux
voix avant l['amendement de la !t'rance. S'il est
adopté, le sujet sur lequel porte l'amendement de
la France se trouvera traité.

Le vote a lieu à main levée. Le résultat du
vote est le suivant:

Votent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Chine, République socialiste so
viétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques.

Par 8 -voix; avec 3 abstentions, la résolution
est adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angl:zis): La pro
chaine séance du Conseil de sécurité se tiendra
cet après-midi, à 15 heures.

La séance est levée à 13 h. 28.

TROIS-CENT-TREIZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, N ew-York,
le jeudi 3 juin 1948, à 15 heures.

Président: M.F. EL-KHOURI (S}Tie).

, Aucun document n'a été publié.




